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.AN1ŒXE 

AU COMPTE RENDU DE LA REilliTON ELiillGIE DU CO!TSEIL SUPEiùEtTR 

DES 24 ET 25 IIIJAI 1 977 A COPEN'"H.AGUE ( î ) ______________ , ________________________________________ ___ 

III. POINTS .A 

1. P.t:o,gra~;;: .. d_e mathémati,Eue pour l'école primaire 

I. ENSE~ŒLES 

Ce chapitre ne devrn.it pas donner lieu à u..Tl.e ·étude systématique. 

C~llique fois que cela sera possible, on traitera les différents 

points çui y figurent en lieison avec d'autres parties du programme 

ou les activités dtautres disciplines. 

* * 

* 

1 .1. Q.onstruire des ensepbles 

1.1,1. Vivre des situations de jeux qamettent les enfants 

en présence d'ensembles, y compris, occasionnellement 

de l'ensemble vide. 

1.1.2. Déterminer des ensembles en énumérant leurs éléments 

, t . 't, d '1 , t ou en enonçan une propr~e e commune es e enen s. 

1.1.3. Analyser des situations et exprimer sous différentes 

foroes l'appartenance ou la non-appa~tenance d'un objet 

à un ensemble. 

(1) La présente annexe rassemble les décisions prises par le Conseil 
supérieur uu cours de la réunion élargie des 24 et 25 mai 1977. 
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1.1.4 Représenter des ensembles par des diagrammes et 

des tables d'appartenance. 

1.1.5 .. Rencontrer dea situations où l'on est amené à 

former une partie d'un ensemble. 

Sc demander si un ensemble est inclus ou non dans 

un ensemble. 

1.1.6 Classer des objets. 

1.2. Déco~ir les opérations ensemblistes {complémentaire, 

intersection, réunion) en liaison avec des expressions 

du langage courant, par exemple : "non". 

* * 

DEUX!liME ANNEE 

1. 1. .Poll?t).':YJre et obsel."ver des ensembl.s;,.s., 

1.1.1 Reprer~re des exercices en vue de déterminer des 

enseubles .en énumérant leurs éléments ou en énonçant 

une propriété commune des éléments. 

1.1.2 Utiliëer ·lë diagramme de Venn pour un ou deux 

ensembles. 

Rencontrer différents modes de .représentation 

d 1 ensembles. 

1.1.3 Coder ou décoder une table dtappartenance 

1.1.4 Pratiquer l'inclusion 

1.1.5 Rencontrer divers exemples de parties d'Wl ensemble. 

1.2 Pratiquer la complémentation, l'intersection, la 

en liaison. a.vec1 l•emploi de mots "non", "et", "ou" dans 

leu..r sens mathématique. 

* * * 
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TROISIErrlE ANNEE 

1.1 Construire et observer des ense~bles 

1.1.1 Reprendre des e~ercices en vue de déterminGr des ensembles 

e:1 ém.nnérant leurs éléments ou en énonçant U..lle propriété 

coffimUne des éléments 

1.1.2 Prendre conscience de la validit~ du diagramme ghé~al 

pour deux ensembles. 

Prs.tiquer différents modes de représentations d'ensembles. 

1.1.3 Aborder l'appartenance ou la non appartenance d'un objet 

à trois ensGmbles. 

1.1.4 Pratiquer l 1 inclusion : quand A est inclus dans B. se 

denand.er si B est inclus dans A. 

1.1.5 Rencontrer des partitions. 

1.2 Pratiquer la complémentation, l'intersection et la réunion en 

mison avec 1' emploi des mots "non", "et'', ''ou••. 

Observer la commutativi.ta de la. réunion et de l'intersection. 

* * * 
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QUATRIEME &~ 

1 .1 Qom trui:r:,e a.t obs0rver des ea§embles 

1.1.1 J?ratiq_uer différents modes de représentz:.~içn d'un ensemble 

traduisant le mieux une situation don:ée. 

1•·~·~a Distinguer les notions d'appartenance et d'inclusion 

1.1.3 Rechercher des exemples de parties d'un eMemble 

1.1.4 Découvrir les propriétés de l'inc)..usion : antisymétrie, 

transitivité, réflexivité. 

1.2 Pratiquer la complémentation, ltintersection, la réunion et la 

différence en liaison avec 1' emploi des mots unonu, '*et'' 

ainsi que trou" dana un sens inclusif. 

1.3 Découvrir l'associativité de la réunion et de J.•intersect~n 

ainsi qu.e lan on-commuta ti vi té de la. différence. 

* * * 

CINQUIEME ANIŒE 

1 • 1 Cop.a trui,r,.e · et ·o gserver des e:p.se~ 

1.1.1 Choisir le mode de rept-ésenta tion d'un ensemble traduisant 

le mieux uhe situation donnée. 

1.1.2 Déterminer des ensembles à partir de forœes propositiorùlelles 

on analysera pour cela l'appartenance ou la non-appartenance 

d'u.~ objet à un ensemble en liaison avec la vérité ou la 

fausseté d'une proposition. 

1.1.3 Lier partition et relation d'équivalence. 

1.2 Pratiquer les opérations ensemblistes et dégager progressivement 

leurs propriétés à partir des situations concrètes. 

1.; Evaluer 1~ vérité ou la fausseté d'une proposition quantifiée 

dans des cas simples. 
* * * 
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II • LES RELATIONS 

Ce chapitre ne devrait pas doru1er lieu à une étude systémEttique. 

Chaque fois que cela sera possible, on traitera les différents points 

qui y figurent en liaison avec d'au tres parties du program.m.e ou les 

activités d'autres disciplines. 

* * 

PREMIERE ANNEE 

2.1 Vivre des situations familières d•où l'on dégagera des relations simples. 

Représenter celles~ graphiquement. 

2.2 Chercher des exemples nombreux et variés qui illustrent les principaux 

t,ypes de relations 

2.2.1 d'un ensemble vers un autre, 

2.2.2 druJS un ensemble 

2.3 Manier occasior.nellement quelques relations réciproques, en ·particulier 

des relations réciproques de relations numériques. 

2.4 Analyser, dans un langage adapté, les graphes des relations ~n~.un 

ensemble, en vue de préparer la compréhension de la symétrie et. de la 

transitivité. 
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2.1 Découvrir des rele:tions dans des si tue. tians vécues ou imagi11ées 

2.2 Manier des relations réciproques 

2.3 Exploiter des ~.aphes ':!lllets 

2.4 Composer dos relations numériques 

2.5 Découvrir quelques propriétés des relations dans un ensemble. 

* * 

TROIS!E)m ANNEE 

2.1 Représenter les relations, entre aut1:•es, sur le diagramme cartésien 

2.2 Considérer toute relction comme un ev~emble de couples 

2.3 Découvrir le produit cartésien : 

2.3.1. de deux ensembles différents, 

2.3.2. d'un ensemble vers lui-m~me. 

2.4 Découvrir des propriétés des relatio1w dans un ensemble. 

* * * 

QUATRIEME ANNEE 

2.1 Re;J.at!ooo d'un eae,bd,e verg un autre 

2.1.1 Consolider les notions d.e relation et de produit cartésien 

2.1.2 Rencontrer ia relation, l'application et la: bijection 

·2~ 1. 3 Trouver la relation réciproque d'une relation donnée 

· 2.l.4 Composer. des relations 

2.2 ~elat~ens dans BA ensemble 

2.2.1 Etudier les propriétés des relations 

2.2.2 Découvrir, en comparant des situations diverses, la relation 

d'équivalence et la partition 

2.2.; Découvrir, en comparant des situations diverses, la relation d'ordre. 

* * * 
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2.1 !hllp.tions d '.un ensemble vers un a~~ ensemble,. ou vers .lu:i.-m~mp 

2.1.1 Approfondir la notion deproduit cartésien 

2.1.2 Considérer touJœrelation coome un ensemble de couples et un 

sous*"enéemb-1& du produit cartésien. 

2.1.3 Considérer la relation réciproque d'une relation comme un 

ensemble de couples dont l'ordre des termes est inversé, 

2.1.4 Distinguer la relation, l'application et la bijection 

2.1.5 Composer des relations 

2.2 RelatfRJW dans un ensemble 

2.2.1 .. Reconna1tre les propriétés des relations et, si possible. 

les nommer à l'aide du terme maiBmatique 

2.2.2 Distinguer l'équivalence et l'ordre 

2.2.3 Découvrir la permutation (bijection d'un ensemble vers lui-même). 

* * 

* 
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III. LES NDMBRES 

3.1 Découvrir les nombres naturels 

3.2 Prendre conscience qu •un 1.1.0mb17e naturel pré sen~ deux aspects : 

3.2. ~. l'aspect cardinal perçu grâce aux activités de co:;:-.respondance 

terne à terme 

3.2.2. l•aspect ordinal mis en évidence par rano~ment des nombres naturels 

~.3 Représenter les nombres ert base 10 (!utilisation des bases inférieures à 

5 ne servira qu'à faire aompréndre le principe de la numération de 

posit:kn). 

3.4 Introduire l 1 eddition et la. soustraction. Prendre conscience de la liaison 

,.4.1 ent:re somme dè rJOnbres naturels et réuniQn d'ensembles disjoints 

,.4.2 entre différence de deux noobres et différence d'un ensemble et 

d'une do ses parties (complémentair 

3.5 Utiliser les opératiors (-;-) (et (=â) - -* •* * 

DEUXIEME Am"EE 

3.1 Let;} nomb.Jr:~S, jJê..,t;u.rels 

;.1.1 Revoir les nombres naturels sous le double aspect de cardinal et 

d'ordinal. Etendre la découverte des nombres naturëa. 

3.1.2 Approfondir la notion de numération de position en représentant 

les nombres en bases non décimales, mais s' entra!ner essentiel! ena nt 

[;. 1 • écriture des nombres en base 1 0. 

3.1.3 Comparer les nombres naturels. Employer les expressions nest inférieur 

et "est supérieur àtt ainsi que les signes ( et '7 • 
3.1.4 Revoir l'addition et la soustraction. 

3.1.5 Découvrir la multiplication liée à l'itération de l'addition 

3.1.6 Trouver les propriétés des opérations étudiées et appliquer ces 

propriétés au calcul mental et écrit. Mémoriser, entre autres, les 

tables de multiplication de 2, 3, 4, 5, 10. 

3.1.7 Utiliser la teclU1ique opérat~ire œl'addition. 



3. 2 ,lJe.§ opéra tetl.!'s 

3.2.1. Trnvailler avec l'opérateur à multiplier. 

3.2.2 Composer &rux opérateurn à additionner 

3.2.3 Composer deux opérateurs à soustraire 

3.2.4 Composer deux opérateurs à multiplier. 

* * * 

TROISWW ANNEE 

3. 1 Les J;lQ,_m..P,r~s .n.a.tweJ.q 

3. 1 • 1 Chercher le plus grand nombre dans :nr 
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Entrevoir le cEractère cartésien de 1' ensemble lN 

3.1.2 Continuer les exercices sur la numération afin de se fatù.liariser 

avec la notion de numération de poé±ion. 

Utiliser la numération de position pour décomposer les nombres 

et les comparer. 

3.1.3 Comp2rer les nombres à 1• aide des signes ( et ) • 

Situer les œmbres naturels sur une derll..-..d.roite gra.dl:lée• 

3.1.4 Découvrir le lien entre la multiplication et le produit cartésien 

Stentra.1ner à l'addition, la soustraction et· la multiplication des 

naturels 

3.1.5 Utiliser les propriétés des opérations en vue d'élaborer des 

procédés de calcul (Calcul mental et écrit ; techniques de la 

soustraction et de la multiplication). 

3.1.6 Se familiariser avec la sui te des multiples d'un nombre 

3.1.7 Etu.d.ier la division exar:te 

3.1.8 Considérer la relation ''est diviseur de " comme la récjp:-oquo 

de la relation "est multiple de". 

3.1. 9 Découvrir la. divisin euclidienne. 
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3. 2 ~,p o;eé,z:i+ teJ}J.l1 

:3.2.1 Réviser les op~rJ.teura connus 

:;.2.2 Découvrir l'opération (7â) réciproque de r:;) 
' - -

3~2•3~Composer dea opérateurs 

* * * 

3. 1 ~~s œml?J:e&. nattu;.elA 

3.1.1 Approfondir la notion de numération & position (emploi des 

grands nombres)., 

3.1.2 Ordonner les nombres : considérer les relations : 

"•.. est inférieur à ••• n ( 

". • • n • est pas supérieur à ••• '' : { 
11
•• • est supérieur à •• • u) 

tt ••• n 1 est pas intérieur à. ••• " .) 

3•1•3 Revoir 11 étude des quatre opérations. Dégager les propriétés de 

ces opérai~ons en liaison avec le calcul mental et le calcul 

écrit. 

Etudier la technique de la division dans m 

3.1.4 Dégager les ,,propriétés des relations " ••• · Èjst multiple de 

et "••• est diviseur de •••" 

,, ... ' 

3.1.5 Utiliser 1' arbre des diviseurs pour la décooposi tion en fact0ùr.,,. 

(non nécessairement premiers). 
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3.2 Le~ onérâteure 

3.2.1. Revoir les opérateurs additifs et la coraposi tin d'opérateurs 

additifs 

3.2.2. Revoir les opérateurs ~iplicatifs et leur composition. 

3.2.3. Découvrir l'opérateur fractionnaire comme cottposé de 

deux opérateurs multiplicatifs du type (~) et~, 

ces deux opérateurs n'étant pas multiples entre eux. 

3.3 Les fractions 

3.3.1. De la notion d'opérateur fractio!llW.ire 1 déduire lanotion de 

fraction d'un nombre 

,.;.2. Noter et lire des fractions 

3.3.3. Ordo!h~er des fractions de m~me dénominateur 

3.4 Les aomb,..res déc.inau.x 

3.4.1. Construire les nombres à virgule en utilisat la ba~e deux, 

puis la base trois. 

3,4.2. Présenter les nonbres décinaux comme des nombres à virgule 

écrits dans la base dix. 

3.4.3.,Comparer des nombres décimaux. 

3.4.4. Pratiquer 1' a.ddi·tion .et .la soustr~ction des rom.bres décimamt; 

3.5. ~es noULbres entiers 

3.5.1. Découvrir les noobres f, ~~ ;. •. à partir de jeux et autres 

activités 

3.5.2. Ranger les nombres entiers ; les situer sur une droite 

graduée. 

3.5.3. Additionner des no~bres entiers. 

* * * 
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CINQUIEME AttNEE 

3.1 Le.§, ngli}b.,r_§s~t1:1!.W 

;.1.1 Lire et écrire quelques grands nombres 

3.1.2 Associer l•étude des puissances à celle de la numéTation. 

3.l.3 Se fandliariser avec lemaniement et les propriétés des 

relations 

n... est inférieur cu égal à ••• " et "... est supérieur ou égal à. 

3o1.4 Revoir les quatre opérations et leurs propriétés •. Exploiter 

ces propriétés. Consolider la division avec reste. 

3.1.5 Encadrer un nombre entre deux l'.lldttplee successifs d'un nombre. 

3.1.6 Décooposer des nombre naturels en facteurs premiers. 

5.1.7 Classer les no~bres en classes ap~è divi~par n. 

Dégager les critères de dlvisiëlité des nombres (2, 4, 10, 3, 9). 
Faire la tt1Jrouve 11 

3.1.8 Résoudre des éqtUttions et d.es inéquations dans JN en liaison avec 

1' étude des opérations. 

3.2 ~e§ gn~~atettr» 

3.2.1.Revoir les opérateurs additifs et les operateurs multiplicatifs 

alnsi q_ue leur composition. 

3.2.2 Conposer 6es opérateurs fractionnaires 

_ .. 

fi ••• 
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3.3 Les fractions 

3.3.1. Simplifier des fractions 

3.3.2. Réduire des fractions au m~me dénominateur 

3.3.3. Comparer deux fractions 

3.4 ~~s nonbres décinaux 

3.4.1. Lire et éaire des nombres décimaux 

3.4.2. R,.:voir 1 'addition et la soustraction des nombres décimaux 

3.4.3. Découvrir la possibilité d'intercaler entre deux nor::.bres 
décinaux quelconques d'autres no~bres décimaux (processus 
d•intercalation). 

3.4.4. Multiplier deux nombres décil:r:aux 

3.4.5. Diviser un nombre décimal par un nombre naturel 

3.5 ~s nonbrBs· entiers 

3.5.1. Pratiquer l'addition et constater les propriétés de cette 

op~ration dans ce nouvel ensëmble de nombres. 

3.5.2. Présenter- à partir d'ex&mples concrots- la différence 

de deux nombres entiers quelconques 

3.5.3. Vérifier sur des exemples les propriétés' de la relation 

d'ordre dans ce nouvel er~emble. 

* * * 
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IV. Fn'LORATION DE L'ESPACE 

PREMIERE ANimE 

4.1 Se diriger dans un labyrinthe 

4.2 Respecter les consigt1es : à droite, à gauche, en haut~ en bas, entre, 

de chaque eSté, en dessous, .derrière, ••• 

4.3 Flécher des chemins et se déplacer sur des diagr~es en arbre. 

4.4 Se déplacer et se repérer notanment sur des quadrillages. 

4.5 Compléter une figure qui présente un axe de symétrie. 

4.6 Distil~r : - l~e droite et ligné courbe 

- ligne ouverte et ligne f:ermée, 

- région intérieure et région extérieure à.une courbe 

famée. 

4.7 lvlanipuler ou observer des objets familiers (blocs logiques) de 

tlanière à dégager les ]Jnagf;)s du carré. du rectangle, du triangle 

et du disque. 

* * * 

4.1 En observant ou manipulant des objets, s' entratner à reconnattre 

des figu:t'es géom6triques telles que le arré, le rectangle, le tri

angle, le disq~e. 

4.1.1 Dessiner ou eonstruire ®s figures en utilisant. différents 

moyens (quadrillage, pliage, ••• ). 

4.1.2 Effectuer des classenents suivant certains critères. 

4.1.) Réaliser divers pavages. 

4.2 Rencontrer dans l'environnement des droites parallèles. 

4.3 Rencontrer des droites parpèùdiculaires 

4.4 Effectuer des dessins décoratifs de différentes façons 

-par glissement d'un pochoir le long d'une rè.o~c. 

- par emploi du quadrillage. 

Compléter en dessinant une figure qui présente un axe de symétrie. 
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4.5 Comparer des cheminements trouver des chemins équivalents, 

trouver le chemin le plt:.s court 1 

trouvsr les che~ns les plus courts. 

4.6 A partir de certaines situations, graduer une droite en reportant 

sur celle-ci tu1 m~me segnent à l'aide d'un repère (bande de papier, 

ficelle, règle graduée, ••• ). 

* * 
TROISIEME ANNEE 

4.1 Observer, comparer et dessiner des figures géométriques simples 

(perallélo~~amwes, rect~les, carrés, triangles). 

Observer-des angles. 

Observer, comparer et fabriquer éventuelle~nent des solides sinples. 

(Observer les feces planes ou non). 

4 2 T d dr ' t 11' 1 ( l' , d . k .. 1 ' • · racer es Ol es para e cs p 1age, geo- re1ec , reg e, ••• ). 

4.3 Obtenir des droites pe1~endiculaires par pliage ; les tracer sur 

un quadrillage. Tracer des perpendiculaires à une droite donnée. 

(géo-dreieck si possible). 

4.4 Tracer sur tm quadrillage lli"te figure symétriquè par rapport à une 

droite. 

Découvrir les axes de sy-nétrie dtune figure. 

Trans la ti on : dessiner sur un quad.rillage 1' im8,ge d • une figure à. partir 

d'un mouvement de translation. 

Effectuer des dessins décaatifs par pivoteuent autour d'un point. 

4.5 Trouver des points équidistGnts d'un point donné : sur feuille, sur un 

quadrillage. 

4.6 A partir de certaines situations, effectuer quelques sous-g2•aduations 

(papier quadrillé, règle graduée}. 

* * * 
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QUATRIEME ANLJEE 

4.1 Découvrir, observer et comparer : bandes, parallélogrammes, rectangles, 

carrés, losano~s, triangles ( cetés, angles), disques, cere les. 

Co1~truire dès figures géométriques simples à l'aide d'inst~~ents. 

Découvrir, obsel"Ver et comparer prisme et cylindre. 

4.2 Par un point donné d'une droite, tracer la perpendiculaire à cette 

droite. 

4.3 Par un poh1t donné, tracer la. parallèle à une droite. 

Compa:rer des angles par superposition (droite, aigus,. obtus). 

4.4 Rechercher les axes de symétrie éventuels d'une fi~œe. 

Considérer la symétrie et la translation comme une relation 

de point à point dans la plan. 

Dessiner 11 image d'une figure par syr1étrie, par translation. 

Rote. ti on : trouver l' image d'une figure par pivotement d'un 

calque. 

4.5 Rechercher la distance d'un point à une droite, la distance 

entre deux droites parallèles (largeur d'tme bande). 

Tracer des points situés à une distance donnée, d'un point donné, 

d'une d.roi te cbnnée. 

4.6 Graduer et sous-graduer la droite par divers moyens(Le coopas sert 

à roporter les distances). 

* * * 
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CIJTQUIEME ANNEE 

4.1 Construire, couparer puis analyser et classer les fieures géom.Gtriques 

déjà rencontrées en y ajoutant le trapèi.e, le disque ( ct::ntre, rayon, 

diauètre). 

Constru.ire le développement du cube et du parallélipipède. 

Classer des ~olides (faces, ar~tes, sommets). 

Observer des boules et des sphères. 

4.2 Tracer les graphes des relations 

4.3 

u ••• est parallèle à •••" et "••• est perpendiculaire à. 

dans un onscnble de droites. 

Dég~ger les propriétés des deux relations précitées. 

ft ••• 

Par un pointmnné, tracer la perpendiculaire à une droite. 

Comparer et construire des angles en utilisant le rapporteur. 

Dessiner l'image d'une figure par la composée de deu.."'t translations. 

Dessiner l'image d'une figure par la l' de deux symétries d'axes coiJ.posee 

perpendiculRires ( s:y•1nétrie centrale). 

Rechercher l'image de points quelconques du plan par une translation, 

. p2.r une symê trie. 

Déple.cer une Îigure à 1 'aide d'un translateur. 

1"i.gro.ndir des figures à l'aide d'un panthographe. 

4.4 Rechercher la distance d'un point à un segnent. 

Rechercher l*ensemble des points équidistants 

• de deux points dorlllés. 

- de doux droites parallèles. 

4.5 Repérer les points d'une droite graduée ou sous-gréduée à lt~ide de 

nombres. 

* * * 



V. MESURES 

PREMIERE ANNEE 

Comparer, classer et ranger des objets suivant les critères : 

"est plus long que Cl' •• ", "est plus court g_ue ••• ••, ''... ~" m.~me longueur que 

Utiliser des unités de mesures naturelles. 

* * * 

DEUXIEME AN11EE 

Evaluer, puis uesu,rer des longaeurs, des masses, des capacités '; 

les comparer, les classev, les ranger. Utiliser des unités arbitraires; 

introdu1.re le centimètre. 

* * * 

TROISIEME AîrnEE 

u ••• 

5.1 Effectuer des exercices pratiques de mesure : longueurs, surfaces, masses 

capacités, durées. ..Compo.re:r des surfa.ces du point de vue de 1' aire. 

Les classer,. les :ranger. Comparer les durées d'évènements. 

5.2 A partir d 1 w.ités arbitraires, construire des Qystèmes provisoires et les 

comparer entre eux. 

Dégager l'utilité pratique des unités conventionnelles et comparer 

certaines d'entre elles. 

5.3 Calculer la longueur d'une ligne brisée. le périmètre du carré, 

du rectangle. Mesure~ puis calculer l'aire de certaines surfaces 

{reco~ecents, quadrillages). 

5.4 Encadrer des mesures (longueur,masse) 

Cons te. ter 1' additivité des mesure s. 

* * * 
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5.1 Effectuer des exercices pratiques de mesure 

capa.citést dv..rées. 

Faire des exercices utiles de conversion. 

surfaces, masses, 

5.2 Dégager la constance des rapports qui lient entre elles les unités 

canventiOILnelles (correspondance avec les systèmes de nunération de 

position). 

Utiliser les nombres à virgule, 

Saisir le lien entre le litre d'œu et le kilogramme. 

5.3 Calculer le perimètre des figures suivantes 

parallélogramne, tr:ia)8le. 

rectangle, cnrré, 

Trouver les aires approchées de diverses surfaces par encedreuent à 

partir de qu3.dri.ll2.ges et recouvrements de plus en plus fins. 

Calculer l'aire des figures suivantes : carré, rectar~le. 

5.4 Décomrrir la vitesse moyenne. 

* * * 
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OINQtriEME !IDrEE 

5.1 Effectuer des exercides pratiques de nesu~e ~longueurs, surfaces, 

r.:L:'1.sses, capacités, durGas, voluocs. (encadrements de plus en plus fins). 

A l'aide de cubes, for:mer des volumes. 

Sentir le rapport entre longueur et aire, le rapport entre longueur et 

VOlU!:J.e. 

5 .,2 Jni ti er à la notion d'incertitude liée à l'imprécision des instruments 

de mesure et des erreurs de manipulation. 

Lier la construction du système métrique au système de numération 

décimale. 

Saisir le lien entre capacité, volume et masse. 

5.3 Calculer le périmètre et ltaire des figures étudiées. 

Calculer le volume du cube et du parallélipipède rectangle 

(une troisièm~ dimension intervient). 

* * * 
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VI. PROBE:MES ET ··TRt~oVAUX 

Deux démarches peuvent s'appliquer. La première consiste en la résolution 

d'un problèr.1e nunérique en utilisant une technique de travail. La seconde 

consiste à découvrir plusieurs cheminements dans tme situation, puis à 

choisir 11l'outilu le plus approprié. 

L'un des procédés n'excluant pas l'autre, l'accent sera mis sur le deuxiène 

qui implique le développement du raisonnement. Lors de la résolution 

d'applications numériques, on exercera certaines techniques découvertes, 

sans le Ît::ire systmntiquement. 

* * * 

6.1 Dégager à partir de situations simples des données numériques. 

6.1.1 Présenter ces données sous forne de problmes impliquant une 

addition ou une soustraction. 

6.1.2 Interpréter des graphes w~ets en imŒginant des situations qui 

y corresponde;nt. 

6.1.3 Inventer de petits problèEes à données ~~unériques 

6.2 Organiser et exploiter des informations recueillies par des observations 

de la vie courante. 

6. 3 Vivre dœ si tua tions en vue d'en dégager les données non numériques 

qui seront présentées sous forme de schémas, diagra.I!lilles ou. tc.blea.ux. 

6.3.1 Rechercher quelques pariias d'un ensemble. 

6.3.2 Présenter des jeux impliquant deé groupements d'élé~ents dfensembles. 

* * 
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6. 1 Dégager à ps#rtir de si tua ti ons, des données numériques 

6.1.1 Présenter des problèmes impliquant des additions, des 

soustractions, des multiplications provenant 'd'e la vie 

COUl .. ante (argent, ••• ). 

6.1.2 Rencontrer des problèmes nécessitant l'utilisation des opérateurs 

nutlériques (2.4, 3.2) 

6.1.; Aborder des problèmes exigeant la résolution d'une équation 

dans des cas simples. 

6.2 Organiser et exploiter des informations recueillies par des observations 

de la. vie courante (reprer des températures). 

6.3 Etudier des situations en vue dten dégager des données non numériques. 

6.3.1 Dénombrer ·des parties d'un ensemble dans des cas simples. 

6.3.2 Pratiquer des jeux rombinatoires. 

* * 

TRO!SIEME ANNEE 

6.1 Résoudre des problèmes à données n.unériques.-

6.1.1 Présenter des problèmes impliquant des additions, des soustractions, 

des multiplications, des divisions (partagé en pg.rties égales). 

6,1.2 Reprendre des problèmes nécessitant l'utiliœtion desopérateurs 

n1..l!l1érl:p.es • 

6.1.~ Mettre un problème en équation. 

6.2 Organiser et e~ploiter des informations recueillies par des enqu3tes. 

Obse1.'Var et analyser des documents. Utiliser ceux-ci pour résoudre \ 

des problèm.es(factu:res, tarifs postaux, horaires de chemin de fer, 

d'avions, ••• ) 

6.3 Etudier des situations en vue d'en dégager des données non numériques 

6.3.1. Rencontrer des problèmesde dénOmbrement 

6.;.2 .. Pratiquer des jeux combinatoires 

* * 
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QUATIEJIE Al'fl=JEE 

6.1 Résoudre des problèmes à données nv~&riques. 

6.1.1 Revoir las problèr1es proposés en troisiène a.nnée en y ajoutant 

des problèmes impliquant des fractions simples (partagé en parties 

inégales). 

6.1.2 Rencontrer des grandeurs JœOPO~~onnelles : 

prix unitaire, prix total 

quantité, prix 

- quantité, nasse 

- ch~nge de monnaies 

- échelles. 

Etudier aussi des contre exemples 

6.2 Organ:tser et exploiter des informations recueillies par des enqu~tes. 

6.2. 1 Utilj.ser ae53 documents pour résoudre des problèmes : factures, 

tarifs postaux, horaires de chemin de fer, d'~Vions •• 

6.2.2 Etcblir dès tablealL~ statistiques. 

6. 3 Etudier des si tua tion .. q en vue d'en dégager des données non numériques. 

6.3.1 A partir de problèoes sioples de dénombrement, approcher la notion 

de probabilité. 

6.3.2 Approcher la notion d'orgnigramme. 

* * 
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CINQ'Q'IEME ANI:ŒE 

6.1 Résoud~o des problèmes à données numériques. 

6.1.1 Revoir des problèmes proposés au cours de la quatrième année. 

6.1.2 Rencontrer de nouvelles grandeurs proportionnelles t 

- pourcentages 

- vitesse et espace parcouru 

6.1.3 Rencontrer, comme contre exemples, des grandeurs inversement 

proportionnelles. 

6.2 Analytlr des doOU:nents et utiliser ceux-ci pour résoudre des problèm€8 

S. .2. 1 Observer des relevés bancaires 

6.2.2 Observer et utiliser des calendriers (congruences) 

6 • 3 Etudier des si tua t:i.ons en vue d'en dégager des données non numériques 

6.;.1 Reprendre des problèo.es de dénombrement et de probabilité. 

6.3.2 Interpréter et construire des organigrammes. 

6.,.; Elaborer des formules à partir de l'observation de situations. 

* * 

*· 
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Prog;rc;mme de mathématique pour la 6èoe (toutes l?ections) et la 7è:i#e 

(sectipns. 114-)!s>dl clg_ 1' école secondaire 

A. 6ème LL, j,Q.,_E..2,. 

I. ENSJcyiLJ3~J3.biEMTIONS 

Ensemble des parties d'un ensemble fini. 

E11Bembles finis : dénonbrement des applications de E vers F 

applicatiorill quelconques, injectivest bijectives. 

DénombJ."ement des parti0s de p éléments et calcul du cardinal 

de l'ensemble des parties d'un ensenble fini. 

Bin6ne de Newton - Triangle de Pascal. 

II. AliLLY.$El 

1°)~~ns numériques d'une variable réelle 

Contin~rité- Limites 

Dérivation : dérivée en un point ; tangente. 

Fonction dérivée : règles de dérivation, y conpris celle 

des fono;ions conposées et des fonctions récipro~ues. 

·Applica"'cion à 1 1 étude d-u sens de variation d'une fonction 

dériva ble (donner le thé:rème sans démonstra tm) • 

11otion d•extrem:um et do point d'inflexion (sa:P...a théorie). 

Edude de fonctiol1S particulières : linéaire, affine, quadra

tique, polynôme du troisième degré, homographique~ 

r:1cine carrée. 

·Problèo.és d'intersection de courbes. 

Prim.i tivee. 

Notion fntui ti ve d'aire et d • aire ori'entée. 

Intégrale. 

2°) Notion de fonctions circulaires ; leurs dérivées 
---~--------...--...... ......_....,.,.. .............. _...,__ ....... _....._.,........_ ............. 

3°) ~cn~~~ns pu.issance!!,__:~~~!=s• logari thmiqu,2_~!~~ 
dérivées 

P~incipe de la règle à calcul. 

* * * 
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I. ~GIQ.UE ... ,NOTIO,N§ EN§mMBLJ:§TES .... S!RUOTPM§ .. 

!..es notions figurant sous ces rubriques au programme de 5ème 

continueront à ~tre dégagées et utilisées au cours de l'anné~ 

de 6ème. 

En complément relatif aux structures : proJriété caractéritique 

pour qu t un sous-ensemble d'un groupe ( resp. d'un E. V.) soit un 

sous-grou~ (reap .. un sous-vectoriel). 

II. .G-BO~i..II. 

1°) ~ACI§.. VWTORI~ BEEJ& DE DIMENSIOU ,2 

-. Base, changement de base 

- Sous•espaees veetor.iela : intersection 

- Equations vectorielles ; interprétation vectorielle d'un 

système d'équations du premier degré à 2 ou 3 variables. 

- Applications linéaires, endomorphismes ; formes linéaires. 

Structures, en particulier par le groupe linéaire • 

... Applications bilinéaires de U x: V vers w. Formes 

bilinéaires et formes qundra.tiques associées • 

. J?:rodui t scalaire comme f~rme bilinéaire symét1--:Lque 

définie positive. Espace vectoriel euclidien. Base 

orthonormé(;. 

2°) E.SPACE AfFI~JE ;PQNC!tfE~ A§SOcm A UN VECTOJUEL llEJ2Ji, PJ1 DigJ;O)f 

.1 ' ,2 Qlaz :2 
a) ~R~! .. ~a.~!ine ~e d!:;;~!o!l. 2 ~u. ~ 

- Repère, changement de repère. 

- Droite, :plan ; équations cartésiennes paramétriques• 

équation(s) oalié.sienne(s) statique(s). Intersection de 

droite 1 de plans 1 de drôi te et plan. 
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b) Plan affine euclidien 

a) Distance, angle, perpendicularité• Equation noroale 

de la droite, équation du cercle, problèmes sur les droites, 

sur les cercles ; intersection. 

b) A titre d'exercice t équations des coniques définies 

en: monofocale. 

mxn 
III • .ÇJ.LJLUL MAJRICIEL Dl1NS Ja bax (m.n~jJ 

Opérations sur les matrices (déterminants)~ recherche de 

st!""l.lctures. 

IV. F.QJffiMS .COl'Œ'LEXE§ 

Le corps des complexes. Complexes conjugés f conjuguéd'une 

somme, d' tL""l produit. 

Identification de C et du plon affine euclidien ; module 

et argut1ent. 

V. f\JAL):J?.m. 

1°) Ili!R0]2UCTIQl! 

Oave~ts, fermés, voisinag~ dans le plan ml4~ de 

la métrique usuelle. 

-Propriétés fondamentales ·d~ la droite réelle, y compris 

le p1~ncipe des inte1~alles ~boités et ile théorème d'exis

tence d'une borne supérieure (resp. intérieure) pour 

toute partie non vid~ et majorée (resp. minorée) de la d~~tte. 

2°) F'OlJC,TIONS mnvtERIQUES D'UNE VARIABLE REEl~. 
- Continuité et limites. 

- Formes indéterminées : limites 

- Dérivée en un point ; tangente, approximtd:i.on linéaire. 

-- 1J1onction dérivée. 

- R8gles de dérivation ; dérivation des fonctions composées 

et réciproques. 

Dérivées successives. 

- Applications dos dérivées : théorème de Rolle, théorèue des 



accroissements finis ; interprétations géométriques. 

En çonséquence 

Théorème de la và~iation au moyen du signe de la 

fonction dérivée ; extremum; concavité, inflexion. 

Fonctions à étudier : linéaire, affine, quadratique, 

polynt5me du 3ème degré, (approximation des zéros : Newton) 1 

homographique. goniométrique , et leurs réciproques. 

Pri~tives imnédia.tes ; intégra;l.e et notion d'aire. 

* * 

c. 1.ème U1-&iOR 
I. ]t!,N,O,!Ç3JY?lJ!ElfT Dl1~ AfWCATION,S DE E n.AN§ F (EJ~§g8LE.§, FINIW 

Applications quelconques, injectives, surjectives, bijectives. 

Dénombrement des parties de p éléoents et cnlcul du cardinal de 

1' ensemble des perties d'un ensemble fini. 

Bi1~me de Ne'tvton - Triangle de Pascal. 

Eléments de probabilité. 

II. ~tOèiBM§ . .9.QI~M.S 

- Les nombres complexes ! 'écriture trigonométrique ; formule .. , 

de Moivre. 
, , n . • 2 • !eros d'un bin8me az +b et d1un tr~nume az + bz + c 

où (a, b, c, z }f' C 4 • 

Représen·tation géométrique des solutions. 
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III. CALCUL INTEGRAL 

Notion intuitive d'~ire orientée. 

Intégrale d'une fonction numérique conti:n.ue, d'une variable 

r~elle, sur un intervall.;; fermé a,b 

Propriétés : théorème de la moyenne : linéarité, positivité 

de l'intégrale. 

Méthodes d'intégretion par parties, par composition de fonctions 

(par substitution). 

Aire plane et volumGs de corps de révolutiont comme intégrales. 

DériYation d'une intégrale par rapport à sa borne supérieure. 

IV. FONCTI OUS Nm·!E~IQUE§ D 'U}1E VARIABLE REELLE 

- Fonction logarithme népérien et fonction réciproque. 

Extension aux fonctions logarithmi~aes et exponentielles dé 

base quelconque. 

Fonctior~ puissances. 

Dérivées et prirll.tives de ces fonctions. 

Equations et inéquations logarithmiques et exponentielles 

simples. 

Fonctions du t.ype : 

2 
ax + bx + c 

~-------------
ex + d 

v~ .q,~oMETRI~ 

1~) ~V, euclidien de dimension 2 

2°) Qonig,.u, .. ~ 

+ bx + c 

gJ."oupe orthogonal. 

Etude des «niques en liaison avec les formes bilinéaires 

ct quadratiques : intersection avec une droite ; points 

conjugués pales et polaires. 

Réduction à la forme canonique. Représentation graphique 

de cette forme réduite. 

' 0 ) Espace ponctuel euclidien de dimension 3 

- Dis~ance, angle, perpendicularité 

D~oite, plan, sphère, intersectior~i. 

* * -l:r 
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LE COHSEIL SUPERIEUR DE L'ECOLE EUROPEENNE, 

VIT le Statut de 1 •Ecole européenne du 12 avril 1957 et notamment 

ses articles 7 et 15 à 19, 

VU le P:L~otocole concernant la création d'Écoles européennes~ du 13 

avril 1962 et notamment son article 3. 

A .A.RRETE 

les présentes règles de fonoti:nnenent des deux Conseils d'inspection : 

l'un pour la section enfantine, le cycle primaire et l'autre pour la 

cycle secondaire. 

Arti cJ.e.J2:t:cz..mi cr 

Les membres de chacun des Conseils d'inspection?à. raison d'un par 

Partie contra.ctfl~te, sont désignés par le Conseil supérieur sur 

proposition de ia P~tie intéressée, conformément à l'article 16 

du. Statut. 

La. durée de leur mandat est indéterminéê,. 

Il peut ~tre mis fin à un mandat 

- soit à la denk~de du membre lui•m3me 

- soit sur décision du gouvernement de la nationalité de l'intéressé. 

Article 2. 

tes Conseils d'Inspection se réunissent séparément sur convocation de 

leur Président ou du Représentant du Conseil supérieur. une fois au mois 

au cours de chaque trimestre scolaire. 

Ils peuvent se réunir en conseil joint, soit à la demande de ltun ou 

l'autre des Conseils ou de leur président, soit à la demande du Représentant 

du Conseil supérieUr. 

Ils siégeront au· moins deux fois par a.n en réunion commune en vue d'étudier 

les problèmes communs nux deux ordres ·tl' enseignement. 
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Article 2 
Les oembres des Conseils d'inspection assistent aux réUllions du 

Conseil su pô rieur, selon les clis po si ti ons de l'article 5 de son Règle

ment intérieur. 

~,g.l,e_4_ 

Les p:-ojets d'ordre du jour proposés pom. .. les réunions des Conseils 

d'inspection sent établis de commun accord entre le Président et le 

Représentant du Conseil supérieur. Ils doivent être adressés aux membres 

au moins quinze jours v.vant la date proposée poux les réunions. 

Ces projets d'ordre du jour peuvent être anendés ou complétés au 

cours de la réunion p~1r décision des membres, prise à la simple 

ir$jorité. 

Article .. 2 
Chaque Conseil est présidé par le membre de la nationrüité du Président 

en ;;;xercice du Conseil supérieur. 

Les présidents ont la charge de faire rapport au Conseil supérieur 

sur toutes les questions relevant de la conpétence des Conseils 

d'inspection ou sur toute question soumise à leur délibération. 

Article 6 

· Le Représente.nt du Conseil supérieur peut participer aux réunions 

des Conseils d'inspection à titre d'observate~. 

Il peut présenter des observations, qui doivent être consignées dans 

le compte renlu de la ra·anion s'ille désire. 
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Article 7 
Le secrétariat des réunions des Conseils d'inspection et ltétnblissement 

du compte rendu sont assurés à la diligence du Représentant du Conseil 

supéx·ieur. 

Articls;: .§ 

Les Directeurs peuvent ~tre invités à participer aux réunions des 

Conseils d'inspection avec voix consultative. 

A;tic;te 9 

D'autres participants peuvent ~tre invités aux réunions des Conseils 

d'inspection avec voix consultative. 

Article 10 

Les Conseils d'inapeation exercent les compétences qui leur sont 

attribués par le Statut d$ l'Ecole. 

Artge 1.1 .. 

Réunis périod±quement en Conseils, les inspecteurs : 

• confrontent leurs observations quant a.u n:tveau atteint par les études 

et à la qualité des méthodes d'enseignement, 
\ 

- adressent aux Directeurs et au corps enseignant les directives 

spéciales résultant d,e leurs inspections, 

.... soumettent au Conseil supérieur les propositions prévues aux articles 

11 et 12 du Statut et éventuellement des propositiors tendant à 

l'aménagement des programmes et à l'organisation des études, 

- examinent les rapports concernant l'activité des enseignants établis 

au bo'U.t dà. 1' année probatoire et au ter.m.e de chaque période de qua.'tre 

ens et font des propositions à l'administrattn nationale compétente 

concernant la prolongation éventuelle du détachément, conformément 

aux dispositions des articles 39 et 40 du Statut du personnel 

enseignant, 
" 
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exercent les pouvoirs qui leur sont donnés en matière disciplinaire 

par les dispositions de ltarticle 44 du Statut du persOIU1el enseignant~ 

Les Conseils d'inspection exaninent les questions qui leur sont soumises, 

soit p~r le Conseil supérieur, soit par son Représentant, soit par les 

Directeurs, soit par un de leurs propres membres : 

1. les programmes et horaires ; 

2. l'orgar~sation des études 

3. 1 1 emploi du temps ; 

4. les méthodes et les techniques pédagogiques 

5. le st~tut interne du corps enseignant ; 

6. et en outre tout autre problème intéressant les Ecoles européennes. 

Ils statuent confo~ément aux dispositions de l'article 51 du Règlement 

Gt-2néral, sur l'appel du chef de famille contre une décision d'exclusion 

défir~tive d'~~ élève. 

Article 12 

Les è..édsions. directives ou aVis des Conseils d'inspectin sont acquis 

à la mGjOrité Rbsol~e des membres. 

4,rti_ c.J.~ .1-l 
Les Co1~eils d'i~spection peuvent adresser au Représentant du 

Consüil supérieur toutes suggestions visant à créer les conditions 

m~té~ielles favorables et le climat propice au bon fonctionnement des 

Ecoles. 

1' 
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~rticle, )A, 

Dans leurs re la tio:n.s avec les Conseils d'inspection; les Directeurs, 

notamment t 

t. reçoivent leurs directives a.u sujet du fonctionnement des :Hlco1es et 

les observatio1m recueillies au cours des inspections ; 

2!t fournissent aux Conseils d'inspection toutes informations de nature 

à faciliter l'exécution de leur tache 

3. font rapport sur les besoins en personnel enseignant, en v·u.e des 

proposi tion.s à faire par les Conseils d'inspectb1 au Consêil su~r.iaur 

4. communiquent les services d.' énseignemsnt des ~~ et mâttres 

aux membres des Conseils d'inspection, qui vpeuvent présenter leurs 

observations écrl tes dans le meilleur délai, n'excédant pas quinze 

jours ; 

5. peuvent solliciter les directives dee Conseils d'inspect:iol sur des 

questions spéciales en vuê d'une harmonisation meilleure des études ~ 

6. soumettent à la. délibération des Conseils d'i!UlBction les questions 

posées 1~ l'Association des p~rents d'élèves ou par des prents 

d'élèves sur lesquelles il ne leur appartient pas de prendre position 

et les décisions dus Conseils de professeurs qui ne leur para! traient·· 

pas en harmonie avec le Statut de l'Ecole ou avéc les règlements et 

les directives reçus. 

7. commw..:iquent au membre du Conseil d'inspection de la nationalité 

de la personne touchée par la mesure l'avertissement écrit à un 

adjoint. à un professeur, à un instituteur du cycle primaire, à 

une institutrice de 1• enseigneoent maternel ou à u,n cons~e.r.:: 

d • éduèa ti:on: ·; 

8. informent les Conseils d'inspection des décisions qu'ils ont 

prises confo1~ément à l'article 57 du Règlement Général concernant 

les œ.s particuliers d'admission des élèves .. 

• 
" 
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À;rticle .15 
1. Les membres des Conseils d'inspection assurent lé contrele de 

l'enseignome!lt. 

2.. DcrJ.S l'exercice de cette tâche', ils jouissent de la plus grande 

liberté et de tous les moyens nécessaires pour seformer un jugement 

dbjectif sur la valeur de 1' enseignement donné et du n.ivea.u des classes. 

Ils jouissent notamment du droit individuel de Visiter n'importe 

quelle classe de leur cycle, quelle que soit la nationalité du 

professea~. Dans dcsm.s particuliers ils peuvent visiter des classes 

du cycle, dat ils ne sont pas dircctenent responsables. 

Par la connaissance qu'ils auront ainsi acquise des méthodes 

pédagogiques utilisées par le personnel e nseignat 1 ils contribueront 

dans leurs délibératior~ à assurer l'unité de l'Ecole. 

3. Des vis.ites conjointes ·de deux ou de plusieurs inspectem:·s peuvent 

~tre faites en vue de contreler l'enseignement d'une discipline ou la coo~ 

dination de deux disciplines. 

4. Les membrès~des Conseils d'inspection visitent les cla~ses au 

moment qui leur semble opportun, m&le sans avoir everti ~:u préalable 

les Directeurs des Ecoles. 

Ils informeront toutefois les Directeurs de la venue d'inspecteurs 

spécialisés de leur propre nationalité qui les accom~~~ent ou qui 

viemîent invités par eux, pour accouplir des missions particulières 

dans le cadre de leur réglementation nationale. 

5. Les professeurs et mattres tiennent à la disposition des membres des 

Conseils d'inspection les cahiers mentionnant les matières étudiées, 

qu'ils sont astreints à tenir. 
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~ticle ..1.§. 

L.ea m,embre~·dt:s Conseils d'inspection réunis discutent entre eux de leurs 

observations et constatations en vue des directives à donner aux Directeurs 

et au perso~~el enseignant. 

~ls doru1ent également individuellement laurs directives pédagogiques et 

co~eils au personnel enseignant. 

Ils peuvent répe.rtir entre eux, compte tenu de leurs spécialités respectives, 

la tutelle pédagogique des membres du corps enseig-œnt. 

S'ils sont amenés à adresser des observations aux professeurs d'une autre 

nationalité que la leur, ils en informeront leur collègue de la nationalité 

de l'intéressé. 

Auicle 11 
Les membres des Conseils d 1 1Jl.Spection exercent vis-à-vis des professeurs ou 

ma.ttres issus de leurs administrations nationales respectives les compétences 

qui.leur sont attribuées par l'article 18 du Sta.tti:de l'Ecole. 

Ils font usage en cela des voies et méthodes coutumières da.ns laur PI?B3• 

Toute la corrcsponde.llce officielle entre les melllbres des Conseils d!inspection 

et le personnel enseignant est transmise pu- l' intermédiai~e du Directeur. 

Toutefois, ·les mBmbres des Conseils d'inspection peuvent adresser directement 

par écrit aux professeurs et ma!tres de leur nationalité des directives 

p~~gogiques particulières ne concernant aucune question de doctrine. 

Une copie en est.adre~sée au Directeur. 

Article 18 

En matièra disciplinaire 1 les Conseils di inapectio11 exercent les pouvoirs· 

qui leur so11t donnés par 1 1 article 44 du Statut du personnel enseignant : 

1. Sur rapport du Directeur, les Cor~eils d'inspection peuvent prononcer 

un bl~.m.e contre un Adjoint du Directe ur, un professeur, un instituteur 

du cycle primaire~ une institutrice de l'enseignement maternel ou un 

conseiller d'éducation qui aurait manqué à ses devoirs professionnele 

ou à la discipline dans les conditions prévues audit article 44,2 ; 
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2. Lorsqu'il est fait état d'une fau-te grave à l'encontre d'un Jidjoint du 

Directeur, d 11.m professeur, d'un instituteur du cycle prirJ.aire, d'une 

institutrice de l'enseignement maternel ~~d'un conseiller ~ducation, 

le Directeur peut suspendre immédiatement 1 1 autepr de cette faute. 

Dans ce cas, il transmet, dans les huit jours, le dossier de l'intéressé 

à l'inspecteur de la na.tionali té de ce dernier ; celui-ci poursuivra 

1 t affniro d..'3.ns les condi tiens prévues à 1' article 44 11 paragraphe 3. 

Articl,e 1.9, 

Conforméuent à !•article 48 du Statut du personnel enseignant, les Conseils 

d'inspection peuvent, après avoir entendu les représentants du personnel 

enseignant, formuler des propositions concernent les modifications à 

apporter au Statut du personnel enseignant. 

Ces questions seront traitées en séance conmune. 

Article 20 

L~ membre des Conseils d'irwpection devant faire partie d'un collège 

d'arbitrage, conformément à 1' article 4S du Statut du personnel . enseigne.nt, 

au sujet de tout litige concernant l'application de ce dernier, en sera 

averti par le Représentant du Cor~eil supérieur. 

A;:ticle 4J_ 

DISPOSITIONS PARTI~ERES AU 

CONSEIL D'INSPECTION DU CYCLE SECONDAIP~ 

EXAMEN DU BACCAIJiUREAT EUROPEEN 

1. Conformément Èt 1' article 9 de 1' Accord portant Règlement du Baccalauréat 

européen, le jury en est présidé par un professeur de J!eœeignement 

supérieur assisté par un ou plusieurs membres du Conseil d'inspection 

du cycle secondaire, tous désignés par le Conseil s~rieUJ.". 
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2. CalÛOl"'m.énent à l'article 11 d.udit Règlement, les membres du Conseil 

d'ix~pection du cycle psecondaire proposent au président du jury 

les sujets de l' exam.en écrit, du Baccalauréat. Ils se rémlissent 

à cet effet en séance secrète. 

A l'occasion de leurs réunions périodiques ou de leurs visites 

individuelles atuc Ecoles lea membres des Conseils d'inspection 

ont droit au remboursement des frais de voy~.ge et de séjour selon 

les dispositions du Règlement approuvé par le:Conseil supérieur• 

* * 

* 

AINSI DECIDE PAR LE CONSEIL SUPERIEUR EN SA REUNION TENUE A 

COPENI:rAGUE, \ LES 24 ET 25 MAI. 1977. 

* * * 
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4. Frais de vozage et de .sé,iour. des membres dU: Conseil supéa;:l;,eur et q~s 

.Q..OJli tés uré;gare. toi re_§ 

a) Le Conseil suJ;érieur modifie conme suit les dispoE.Ji tians 

ùes articles 2, 3 et 4 du Règlement arrêté en décembre 1974. 

b) 

Article 2 

remplacer le montant de 1.500 FB par le montant de 1.900 FB 

l1.rticle 3 ---
renpla.cer le montant de 1 .500 FB par le non tant de 1. 900 FB 

Article 4 --
renplacer le nontant de 1.500 FB par le montant de 1.900 FB. 

Le Conseil supérieur décide que les modifications ci-dessus 

sont appliquées avec effet au 1er mai 1977. 

c)Indemr~té de fonction des membres des Jurys du Baccalaur6at européen 

Le Conseil supérieur porte de 550 FB à 750 FB le montant 

de. l' indeiml7-_té. versée aux nembres du Jury du Baccalauréat par 
.. .,_, .... , ""' . ' 

journée passée au siège d'une Ecole européeru1e sa± pour· corriger 

~S épreUV?S écrites, soit pour assister au d6roulement des· epreuves 

orales, .soit par participer aux délibérations. 

5 .~arè:n.e dt1; tra1Ji.~J!Lent du ;Représentant du Conseil suRJieur 

Le Conseil supérieur décide de fixer comme suit la grille 

des traitements da base (1) du Représentant du Conseil supérieur avec 

effet au 1er janvier 1977. 

1er échelon : 151.674 FB 
2ème échelon 156.680 FB 
3ène échelon 161.686 FB 
4ène échelon : 166.692 FB 
5ème échelon 171.Q98 FB 
6ème échelon : 176.704 FB 
7ème écl1elon : 181·.,7d·O~ FB 

......,......,. ___ , Sème échelon 186.716 FB 
{1) le Représentant du Conseil supérieur à tenps partiel bénéficie d 1une 

indem-~té égale ~ 50 % du barème ~i-èessus. 
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6. Ré~J:l9~nti~ns.-$M-persO![iel enseisngqt 

Le Conseil supérieur décide de oodif~er les articles 10 à 12, 

14 à 18, 20 et 34 du Statut du personnel enseignant et les articles 2 et 

3 d.u Rég,1.me applicable a.ux chargés de cours et approuve .. P?ur ces articles 

les textes suivants n:Ve·~ effet au 1el" janvier 1977. 

i) Statut du personnel enseignant . ....•. . --
Article 10 
... 1 ••• ·---·· 

~~;t .. te!!!e.n;t.s_,.d,E?. ,bas~ m.,ensuels de§ Directeurs 

1. Les tra.itenents de base mensuels des Directeurs s'échelonnent 

de 79.398 FB a.u début de la carrière à 128.172 FB à la fin de 

·la c~rrière. 

2. La progression dans la carrière comporte 11 échelons de 4.434 FB 

atteints chacun e.p:tès deux années de service accomplies. 

4. inchangé 

J .. ,rt~c.J..e .11 
:.r.+a~t.ement§ de ba§e mensuels des Ad.ioints des Directeurs pon.x: ;t,e 

$E1le,. S.ÇS.OAdi-~:CJt 

1 • Les traitements de base mensuels des Adjoint·s des Directeurs 

pour le cycle secondaire s'échelonnent de 70.530 FB au début 

de la carrière à.; 119.304 FB à la. fin de le carrière. 

2. La p:!!gression dans la carrière comporte 11 échelons de 4.434 FB 

atteints chacu..'1 après deux années de service accomplies. 

3. inchangé 
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Art!cle 12 

Trai temcr~..t.s de .. ,base mens;uelf! desAd;Ao; nts des. Di1·ectet1.rs nou:r le cyc:J.e 

:12r.im,âir~ 

1. Les traitements de base mensuels des Adjoints des Directeurs 

pou~ le cycle priaaire s'échelonnent de 57.423 FB au début de 

la carrière à 99.124 FB à ~1 fin de la carrière. 

2. La progression dans la carrière compa:te 11 échelons de 3.791 FB 

atteints chactU1 après deux années de service accomplies. 

3. inchangé 

.t\t:t~_pJ~ 

suppriné. 

&'ticJe J .. 4. 

ï,:r:a;Lj;;am_Q;"'l,is Q..e_.:g,ase mensuels des p:ofesseurs et J2rofessaur.s-s,prve:ll.J..a.,n..i§. 

~l qycJ.e. Jl~,.UQ.pi}'Jl 

1. Les tr~t3ments de base mensuels des professeurs du cycle 

saco:aclaire s'Bchelonnent de 61.662 FB au début de la carrière 

à î10.436 FB au uaximuu de la carrière. 

2. La progression dru1s la carrière comporte 11 échelons de 4.434 FB 

atteints chacun a,rès deux années de se~ce accomplies. 

3. inchangé 

4. inchangé 

5. inchngé 
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~..ti.Q.J.e .. J !1, ~ Ji.t..e. 
l:.taitementfL,,.de ,P ... q,se,.., m.ensue,ls des cons.eille:r:,s p~ncipaux d' oo_uca.tion 

1. Les trc.item.ents de base mensuels des conseillers principaux d'éducation 

s'échelonnelJ.t de 55.;20 FB eu dobut de la carrière à 100.475 FB au 

mnximum de la carrière. 

2. La :progression dans la carrière cortporte 11 échelons de 4.105 FB 

atteints chacun~rès deu_~ années de service accomplies. 

3. inchangé 

4. inclumgé 

Trai~eme~~~ se base pensuel§ de~ p~ofessepxs habilit~s à e~~igne4 1xniauement 

doos le ge,g.r.~ .. i.sf.érieur du 51..,ycle, secopdai:œ 

1. Sous réserve des droits acquis au 1er septembre 1962, les traitements 

de base mensuels des professeurs hebilités à enseigner ur.d.quemont 

da.:r..s le·d.egré inférieur du cycle secondaire s'échelonnent de 49.085 FB 

au d~but de la carrièra à 90.203 Fl3 ~u maximum de la. carrière. 

2. La progression dans la carrière comporte 11 échelons de 3.738 FB 

atteints chacun après deux années .de service accomplies. 

3. inchangé 

4. inchangé 
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ktiole ·,,6. 

~t§iteae~t~ de base~ffi~~uels des ipsti~teurs du cycle primaire e:~ ~es 

èonseillers ,dt éq,uca tl.oh ayant un titre Bédagogï.gue 

1. Les traitements de base mensuels des insti~~teurs du cycle primair~ et 

des conoeillers d'éducation ayr:>.~llt un titre pédagogique s • échelonnent 

de 4-1.423 .. FB au début de la carrière à 83.077 ~ au de la carrière. 

2. La progression dans la carrière comporte 11 échelons de 3.514 FB 

. att~in.ts ohàcun .q;rès deux années de service acconplies. 

3. inchangé 

Article .1,6biJï 

Irait~pent~de ~-~e ~ensue~s des copaeillers d'éducation, axant tu~~JLl~~ 

de fin .,d f ense.;i;gnome;1 t~ Jl.~ .. QQ11Q.,.?lit;e 

1. Les traiter~nts de base mensuels des conseillers ~éducation ayant un 

diplOtle de f:.n <P enseignem.ent secondaire, sr échelonnent de: 37.803 ]"tB 

au début de la carrière à 59.561 FB au maxinum de la carrière. 

2. La progression &.ans la carrière co:c:.porte 11 échelons de 1.978 FB 

atteints chacun après deux années de service accomplies. 

3. incbnngé 



EE/1130/77-F 

1. Les tra~i ternents de base mensuels des institutrices de 1 1 enseignement 

matrnel atéohelonnant de 40.745 FB au début de la carrière ' 73il'()6' FB 

au maxinn.tm de la carrière. 

2. La ~rogrossion da.ns la carrière comporte 11 échelons de 2. 938 FB atteints 

chaan après deux années de service aecooplies. 

4. inchangé 

1. . i) Les membres ·dU personnel ense~gnant bénéficient d'tn1e allocation 

de foyer égale à 5 % du traiteoent de base. Celle-ci ne peut ~tre 

·infériev..re -à 2 .. 1 00 FB par mois. 

ii) inchangé 

iii) inchangé 

ii ii) inchangé 

2. a)L• enseignant ayant un ou plusieurs enfants à charge bénéficie, dans lef3 

conditions énumérées aux alinéas d) et e) ci-après~ d'une allocation de 

3.263 FB par mois pour chaque enfant à charge. L'allocation pour enfant 

à charge peut etre doublée par décision spéciale et motivée du Représentant 

du Conseil supérieur prise sur la base de documents médicaux probants 

établissant que l 1 eltfant en cause impose à l'enseignant de lourdes 

charges résultant d'un handicap mental ou physique dont est atteint 

1 1 erLfnnt. 
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b) inchangé 

c) inchangé 

d) inchar~ 

e) inche>.ngé 

f) inchangé 

'· inchangé 

4· inchangé 

5. Ad.locnt~pn. s.c.gla,ir.e. 

a) Les membres du personnel enseignant bénéficient d'une allocation 

scolaire d'tu1 montant égal aux frais effectifs de scolarité engagés 

par eux dans la limite d'un plafond mensuel de 2.916 FB pour chaque 

en.far_t à cr...arge au sens du paragro.phe 2 alinéa. b) ci-dessus, fréquentant 

régulièrement et à plèn tem.ps un établissement d'enseignement. 

Le droit à l'allocation prend na.issance .. le prem.i:er.jour du mois .. nu coura 

duquel l'enfant cor~nce à fréquenter un établissement d'enseignenent 

primPire, pour expirer à la fin du mois au cours duquel l'enfant atteint 

1' ~ge de 26 ans. 

b) inc.hangé 

6. inchangé 

7. inchangé 

Article 20 

Indemnité de résidence 

a) Les membres du personnel enseignant nommés, détachés ou affectés à l'Ecole 

par les gouvernenents autres que celui du pays du siège de l'Ecole bé~icient 

d'une indemnité de résidence de 16 %du montant total du traitement de base, de 

l'allocation de foyer et de l'allocation pour enfant à charge a~els ils 

ont droit. L'indemnité de résidence ne peut ~tre inférjeure à 5.831 FB par mois. 

b) inchangé. 
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Heures. a-r=\}fHJ.é.a.çJl,.ta,.i,r,e s 

1. inchangé 
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2. La rémunérntion des heures supplémentaires s'élèvera à 3.255 FB par 1 

mois pour chaque ~ode hebdomadaire dans les classes du cycle 

secondaire et à 2. 111 FB par mois pour chaque heure hebdomadaire 

dans les classes des cycles primaire et maternel. 

Les heures supplémentaires sont rémunérées au taux du cycle où elles 

sont faites. 

Dea heures supplémentaires ne sont pas rémunérées pendant les vacances 

d'été. 

* 

U) Résiae ,a.;e;g],j.ca.:Q.le., a'll;X.,..,.c4t\rgés d$; co;ur; 

Article. 2 

* 

Char§§ de cos;r;:s ,rec~tés BG*: le Pi;.:ecteur de 1 1 Etablis,.sement 

a) Le Directeur peut recruter des chargés de cours pour accomplir un 

service partiel ou assurer un renplacement dans la mesure où les 

gouvernements n'ont pas la possibilité d'assurer le service par voie 

dé détache~ent. Le DirecteLœ fait rapport sur les conditions de 

l'engagement au Conseil d 1ad.tlinistration. La durée du contrat ne 

peut pas dépnsser la fin de rannée scolaire au cours de laquelle 

la service est requis. 

La rémuHration des cbrgés de cours recrutés par le Directeur de 

l•établissement stélève à 39.748 FB par an pour eha.que pério_d~ heb

donadaire dans les classes du cycle secondaire et à 25.259 FB par an 

pour ch~que heure hebdomadaire dans les classes du cycle primaire et de 

~'enseignement naternel. 

b) inchangé 
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Article 3 
!7'ofessem de .:elirlon ou de morale stésignés J2ar les autorités CO§~tentea 

no? gouvernementale~ 

a) La rémunération des professeurs de religion désignés par les autorités 

compétentes non gouvernementales s'échelonne pour chaque période hebdo• 

madaire dans les classes du cycle secondaire de 38.748 FB à 50.168 FB par 

an et pour chaque heure hebdomadaire dans les classes du cycle primaire 

et de l'enseignement maternel de 25.259 FB ·à 31.919 FB par an conformément 

au tableau ci-après : 

Début 1er éch. 2ème éch. 3ème éch. 4ème é-::h. Sème éch. 

Cycle ~econdaire 

Cycles primaire et 
maternel 

38.7 48 41 • 032 

25.259 26.591 

43316 

27.923 

45.600 

29.255 

47.884 

30.587 

50.168 

31.919 

La progression de la rémunération comporte 5 échelons de 2.284 FB pour les 

professeurs de religion du cycle secondaire et 5 échelons de 1.332 FB 

pour les professeurs de religion du cycle primaire et de l'enseignement 

maternel, atteints chacun après deux années de service accomplies. 

Au moment de laur entrée en service auprès d'une Ecole européenne, les 

professeurs de religion sont classés à l'échelon de début. 

b) Les pro.fesseurs de morale recrutés par le Directeur sont rémunérés s:ion 

les dispositions prévues à l'article 2 ci-dessus. 

c) inchangé 

2 bis 
et 3 bis 

inchangé. 

* * * 
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7. Indep~té d'inataltation 

. · ·L~ Conseil supéri~ur décide de modifier le para~aphe 5 a) 

de l'article 25 du Statut du personnel enseignant et d1 approuver 

pour ce paragraphe le texte suivant : 

1 
11Une indemnité de réinstallation payable en une fois 
est accordée au ~e~bre du personnel enseignant qui 
quitte le service de l'Ecole après une période de 
5 années consécutives au minimum pour des motifs autres 
qu •une remise à la dis position à la sui te de sanctions 
disciplinaires et qui remplit les conditions visées à 
l'article 25, paragraphe 1. Cette indermité lui est 
versée à condition qu'il ne soit pas appelé à bénéficier 
~'une indemnité de o~me nature dans son nouvel emploi 
et qu'il établisse son domicile ou sa résidence dans une 
autre ville que celle du siège de 1 'Eoole.' 
Le montant de cette indemnité est égal à deux mois de 
traitement de~ base pour les membres du personnel qui 
ont droit à une allocation de foyer et à un mois de 
traitement de base pour 1 es membres du personnel 
enseignant ntayant pas drdt à cette allocation. La con. 
d.ition de durée du détachement ci-dessus ne joue pas 
dans les cas de suppression d'emploi. 
Lorsque deux conjoints au service des Ecoles européennes 
ou des Contmmautés européennes ont tous deu.x droit à, 
l'indemnité de r6installation, celle-ci n'est versée 
qu' a:u conjoint dont le irait anent de base eat le plus 
élevé". 

* * * 
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8. Accord entre le Conseil supéieur et l'Organisation Européenne des Brevet.E! 

Le Conseil supérieur approuve les nodifications des articles 

1 et 5 de l'Accord entre le Conseil supérieur et l'Organisetion 

~péen11e des Brevets concernant le fonctionnement de l'Ecole 

européenne de Munich, proposées par le groupe VI du Comité intérimaire 

de l*Orgar~sation européenne des Brevets,et marque son.approbetion à la 

rédaction suivante de cet Accord 

"Entre 

le Conseil supérieur de l'Ecole européenne d~ent représenté par 

·····················································~··········· c·t 

l'~rganisation eu~péenne des Brevets, ddment représontéepar : 

••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

Vu le Statut de l'Ecole européenne signé à Luxenbourg le 12 avril 1957. 

Vu le Protocole concernant" ~a, qréation d'Ecoles europée11..nes, signé à 
Luxembourg le 13 avril 1962, et particulièrenent ses articles 3 et 4. 

Vu le Protocole &dditiorinel au Protocole ~oncernant création d'Ecoles 
européennes sign& à Luxembourg le 15 décambre 1975 et particulièrement 
ses articles 2t 3 et 4. 

Vu la décision du Conseil super~eur de 11Ecole européenne des 25 et 26 
~~i 1976 créant u_~e Ecole européenne de Munich. 

Consid.érant 1' intér~t de 1 • Organisation européen:ne des Brevets de 
voir s'org;:niser à-son siège une Ecole européenne. 

Il est convenu et décidé ce qui suit 

Article. 1 

Les enfants du personnel de l 10rganisation européenne des Brevets 
sont admis à. l'Ecole européenne de Munich, ci-après dénom.mOO 1 'Ecole. 
Léur a.dmj s,sion est subordonnée au respect des diapo si tions du Règle
ment général visé à l'article 9 du Statut de l'Ecolo européenne et 
des dispositions particulières prises pour l'Ecole. 
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Article ,Ê 

L'Organise.tion européenne d~s Brevets contribue aux frais de fonctionne ... 
ment de l'Ecole par une subvention annuelle conforcément à l'article 3 
du Protocole additionnel au Protocole concernant la création d'Ecoles 
européennes. 

Le montant de cette subvention est égal à la différence entre le 
montant total du bud.ge t des dépenses établi par le Conseil supéieur 
et la somme des recettes sui vantes : 

- contributions scolaires 

- intér~ts bancaires 

- donations et legs 

,_ recettes 'diverses' 

Dans le cas où convormément aux articles 4 et 5 du Protocole concernant 
la création d•Ecoles européennes, d'autres accords sur le fonctionnement 
de l'Ecole .seraient conclus par le. Co~eil supérieur. les recettes 
budgétaires qui en ré sul taraient viendraient en déduction de la subvention 
prévue ci-dessus. 

Article J 
La subvention est versée anticipativement à l'Ecole en tranches 
trimestrielles, chacune de 1/4 du montant total de la subvention. 

Article 4 

Les excédents'de gestion d'un exercice, diminués des montants à 
verser au fonds de réserve, conformément atlt dispositions du 
Règlement financier et dea montants destii.és auX paie:oents 
restant dus en vertu des engagements régulièrement contactés 
au cours d.e 1 t exercice, vienne·nt en déduction du montant de la sub
vention de l'Organisation européenne des Brevets pour !*exercice 
suivant. 

Jlrtiele 5 

Le Directeur de l'Ecole peut, pour les besoins de l'Ecole, aroir 
recoUrs a.ux services généraux de l'Organisation européenne des 
Brevets, tels notamment les services d'interp~étation et de 
traduction des documents ainsi que les services sociaux et la 
cantine. Le Président de l'Office européen des Brevets peut, 
sur demande, obtenir l'utilisation des installations de l'Ecole 
pour les besoins du personnel de l'Office. Le bon fonctionnement 
des deux institutions ne doit pas ~tre affecté par la bise en 
oeuvre des dispositions du préeent article. 
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krticle 6 

En application de 1' articlE~ 4 du Protocole· concernant lE', tiœ1 
d'Ecoles européennes, l'Organisation européenne des Br0vets obtient 
un ~iège et une voix au Conseil supérieur pour toutes les questions 
relati1res à l'Ecole ainsi qu'un siègo au C()·lSeil d*adninistration de 
œtte dernière. 

Arti.cle 7. 

Pour toutes les questions concernant 11 Ecole, l'Organis&tion 
eut>opéenne des Brevets obtient un siège et une voix au Ccnité 
adrnd~nistratif et financier ~t au Comité pédagogique créés par 
décision du Conseil supérieur • 

.Article 8 

Le budget et le compte de gestion approuvés par le Conseil supérieur 
sont transnis à l'Organisation européenne des Brevets. 

Article 9 

1. Le présent accord peut ~tre dénoncé par le Conseil supérieur 
ou par l'Organisation européenne des Brevets rnoyenna~t un 
préavis d'un an, conportant au moins une année scoleire entière. 

2. Il ~tre modifié d'un commun accord. 

Article 10 

Si, à la suite d'UJ"le décision du Conseil supérieur, l'Ecole 
devait être uise en liquidation, le Conseil supérieur prendrait 
toutes nosu:res qu'il jugerait opportunes et notamment négocierait 
avec 1 t Organ:i sation européenne des Brevets lt~. destination des 
~voirs ùè 'l'Ecole. · 

Arfuj.e 11 

1. Le présent accord entre en vigueur à la date da sa sign*lture, 
avec effet à la d~te de la décision du Conseil supérieur de 
CJ?éer l'Ecole. 

2. Le présent Accord est rédigé en trois exemplaires, en chacune 
des lang~es allen~de, anglaise, danoise, française, italienne 
et néerlandaise, .un exemplaire étant délivré à chacune des 
Parties contractantes, le troisième étant déposé auprès du 
gouvornemont luxembourgeois, dépositaire du Statut de l'Ecole 
européerm.c. 

" a •••••••••••••••••••••••••••••••••••' le •••••••••••••••••••••• 
Pour le Conseil supérieur de l'Ecole européenne. 

Pour l'Organisation européenne des Brevets~ 

* * * 
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9. Exécu.tiou de,p budgets des Eco_~es euronéep.nés : cl§ture de !•exercice 1~76. 

Le Conseil sup3rieur prend no. te des comptes qui lui sont 

soumis par les Conseils d'administration des Ecoles. Il se prononcera 

sur ces comptes sur la base du rapport de la Commission de contr~le. 

Dans l'entre temps, il approuve, sous réserve de la sv.i te 

qui sera donnée attt observations,de la Commission de contr61e, les 

reports, e·t 1.rirements de crédits ainsi que 1' affectation des excédents 

de l'e~ercice tels qutils résultent des comptes actuellement déposés. 

* * * 

a) !\es Re'QréJJenta.,P ... ~ du co ;;:es enseign.a.nt dans les Cons,e.i}-s d' adminift,tratipn 

,e.,t des pemq,res du Co mi té du ;pe.I,(f!.Om1el, 

Sont désignés comme représentants du corps enseignant dans 

les Conseils d'administration et comme membres du Comité du personnel, 

Bruxelle§ I, 
(Uccle) 

Bruxe+le.s Il;. 
tW~luwé-Bt-Lambert) 

li91. 

cycle seconiaire 

cycle prirreire 

cycle secondaire 

cycle primaire 

cycle primaire 

cycle secondaire 

cycle primaire 

JYI. Jacques GRAPPE 
(suppléant M.W. MULLER) 

M. Paul SCHOLTES 
(suppléant M. !{.. GOOSE!) 

M. Gilbert PINel 
(suppléant M.A~ COtLlS) 

1<1. Harald PAUL 
(suppléant N. Fr. PETER) 

lUle Paola MAURO 
.{suppléant M. Eb. MAI). 
M. Raymond DEMOUSSELLE 
(suppléa~t M.J. MOŒLIS) 

M. H. MElYfSING 
( suppléaJ.1 t l•I.J. VElmETJLE~r) 
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Varese cycle.secondaire 

cycle prima.ire 

cycle secondaire 

cycle primaire 

cycle secondaire 

cycle prinaire 
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M. Michel HARME:GNIES 
(suppléant M.P. ~~IT) 

M. Gerri t FIJMA 
(suppléant ~I.D..; HOLTRUSEli) 

~1. li lain GERA UDELLE 
(suppléant M. G. KRATZ) 

f~e Patricia ODOGWU 
(supp16ant Mme M.Th. PA~Dill) 

M. Werner DEPREZ 
(suppléant M.M.E. van SLOO. 

TEN) 

M.. Cornélis TES3ELAAR 
(suppléant M.R. KOSCHUBAT) 

b) ,!ies Ro:erésentants des ASJ30Ciations des Parents d'élèves da.r..s l,e.§.. 
4 

.ÇgJlsO'eils s' e.dminis tra ti on 

Sont désignés comme représentants des Assoda.tions 

des Parents d'élèves d~ les Conseils d'administration : 

Luxembour·g : 

Berge!! 

Lady A, MACKENZIE STUART 

JYf..me VAN HEGELSOM-M.B.JAY 

Mme F. SCHEUER 

M. Chr. WILYJNSON 

M. J. SALOIVlE 

Mme BASTIAN 

M. B. HE~TRY 

M. C. BASSANI 

Mme I. SCBMIDT 

1-1. Dr. A. ZIPPELIUS 

l-1. C 1. JEEENSO!-T 

M. Ir. R.G. SCHOLVI!~ 
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c) de@ Présidents ges Conseils d' insRectioy, du Copi té Réd.agefdsuj! 

et P.\!.~ Coll! té a9El:p;Lstgtif et financier 

La Consei~ supérieur désigne comme Présidents 

des Conseils et Comités pour la période du 1er aoftt 1977 au 31 juil

let '1978 

•• 
M. K. WORN 

M. G. MATTHU.r.S 

pour le Conseil d'inspection du cycle primaire 

et pour le Corn té pédagogique du cycle :primaire 

pour le Conseil d'inspection du cycle secondaire 

et pour le Comité pédagogique du cycle aecondailie 

pour le Corn té administmtif et financier. 

Le Conseil supérieur désigne comme Président 

des jurys du B.sccalauréat européen pour 1977 : 

Monsieur Per NYKROG 
Professeur à l'Université d'Aarhus 

* * * 
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V. POINTS B 

1. Mfol"me de l'école secondaire 

A. Le Conseil Sltpérieur approuve la stn1cture et 

l' orge?~nisation suivante pour les trois pr&mières classes de 

l'école secondaire : 

I. DUREE DU CYCLE D'OBSERVATION 

Le Cycle d'observatie.n s'étend sur les trois premières années 

de l'enseignement secondaire. 

II. OBJECTIFS DU CYCLE D'OBSERVATION 

1)- Développer et stimuler au maximum les potentialités de 

chacun ; 

consolider les no ti ons acquises antérieurement ; 

- donner une formation de basè poUr permettre à l'élève 

de poursuivre des études ultérieures ou de préparer une 

formation professionnelle ; 

- mettro l'élève à même do réintégrer, le cas échéant, 

dans des conditions satisfaisantes l'enseignement national. 

2)- J.i'aire de ce premier cJrcle un tout indispensabl(~ à 1' obser

~.ration continue des élèves ; 

observations des points for·ts, des capacités, possibilités 

et limites des élèves ; 

observation de leur maturation physiologique, psychologique, 

intellectuelle et affectiv·e afin de préparer et de faciliter 

les orientationssuccessives (1) 

3) Assurer sans heurts d'une J?art la transition entr~,~ la derrùère 

a!l..née de 1' enseignement primaire et la première nnnéJ du cycle 

d'observation et d'autre part la transition ent~e la troisième 

année du cycle d' o bsorva ti on et la première an..11ée du cycle de 

pré-orientation. 

( 1) Il s'agit d'une orientation. vers le baccala.uré~ t ou vers 

.la vie ac ti vo aYec des sous-oricntr: tiens possibles. 



) le souci 1une 
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IV. DEMARCHES P~GOGIQUES 
.. ·-. 

1.. L'at ti tude pédagogique des ense5_gnents dar..s les classes du 

cycle d'observation devrait nécessairement prendre en compte 

la personnalité de l'enfant dans ses différents aspects de 

maturation physiologique, psyr;hologique, intelle±uelle at 

affective. 

Elle implique donc nécessairement et simultanément une pâdagogie_ 

individualisée et une pédgogie de groupe. 

2. Ceci signifie la mise en oeuvre progressive d'une pédagogie 

différenciée dans les disciplines fondamentales. 

La différenciation doit ~tre progressive. 

En 1ère et 2ème années, il y a lieu de se limiter à la 

différenciation interne (voir page 59 note (1) ci-après). 

En 3ème année la différenciation externe peut éventuellement 

~tre introduite selon les besoins et les possibilités de chaque 

Ecole. 

V • PASSAGE DE LA 3ème A LA 4ème ANNEE 

Au terme de la 3ème année, le Conseil de 

clasi:iè·psut prendre les décisions suivantes : 

promouvoir un élève (l'élève a le choix entre les diverses 

possibilités qui s'offrent à lui). 

refuser la promotion 

promouvoir avec certaines restrictions. 

Dans ce dernier cas, 8i les parents 

ne veulent pas accepter la solution proposéë, la possibilité 

d'une nouvelle expérience devrait ~tre donnée à l'élève. 
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VI. ll[ISE Elf OEUVRE ·DE LA REFORME 

Le Conseil supérieur décide d'introduire la 

réforme dans les Ecoles européennes en septembre 1978. 

La tnise en oeuv~ de la réforme sera progressive. 

septem.bre 1978 : 1ère a.nné~ 

septembre 1979 : 2ème année 

septembre 1980 : 'ème année 

Vli. GRILLE-HORAIRE DES TROIS PREMIERES ANNEES 

Le Conseil supérieur approuve la grille-horaire 

suivante. 



f 

- Langue de base 

- Mathématique de base 

- Langue véhiculaire 

... 2ème langue vivante 

... Latin (option) 

- Sciences humaines (3) 

- Sciences naturelles et 
éducation technologique 

- Education aux expressions 
plastip.e et graphique (4) 

- Education musicale (4) 

- Education physique 

- Religion ou morale 
l.atq_ue 

-Activités complémdntaireo 

-59-

1ère année 

5 (4 + 1)(1)(2) 

4 (3 + 1)( 1) 

5 (4 + 1)( 1) 

-
-
3 

4 

2 

2 

3 

-

2ème 
, 

annee 

5 (4 + 1) (1) 

4 (3 + 1) ( 1) 

4 (3 + 1) ( 1) 

3 

-
3 

4 

2 

2 

3 

2 

(2} (6) 

~2 32 
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• 3ène 

4 

4 

4 

:; 

4 

3 

4 

2 

2 

3 

, 
annee 

31 ou 33 

-------------·-··---------(-3_) __________ ~_')--------~~~-------------
Cours de soutien (3) 

( 1 ) Le deuxième nombre entre parenthèses indique l3 nombre de périodes où la classe 
est divisée en deux groupes, si elle comprend-plus de 20 élues. 

(~) 

Ces deux groupes doivent, caœme la classe elle-m~me, ~tre hétérogènes 
(Les élèves no peuvent pas y ~tre groupés selon leu~s arr';itudes particulières). 

Ce d~grotl.]?êment dés cl.aases n•est pas--d~a.wJ_!eat:lon im.tr:téd.."tate._ Il.;·p0urra 
se faire à une ·datG ulté:t~eure «tui sera fixéé :par le Conseil au].:érieur. 

Si par manque de locaux, il n'est ~s possible de dégrouper 1~ classe, alors 
que le nombre requis dtélèves est ·atteint, six périodes hebdomàdaires seront 
consacrée~ à la langue de base. 
Cette .. maure n•est pas d~nppliœtion immédiate. Elle po-U.rra. ~tre mise· en 
'ViguèUr à une date ultérieure qfui sara f.5.•éa par.J.e Conseil supérieur.·. 

(3) Les sciences humaines pourraie~+, ôtre enseignées par deux professeurs 
différents travaillant en étroite collboration. 
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(4) Les él~'ves qui suivent le cours de iltin .. pauvent renoncer à. l'éducation 
aux e2{presGions liastique et graphique ou à l'éducation musicale. 

(5) Les élèves sont tenus de pratiquer deux activités parmi le choix offert. 
N 

(6) Les activités complémc~taires sont optionnelles pour les élèves de 
2ème et 3ème année. · 

*·; * 

.REMARQUES 

1. Les périodes de cours sont de 45 ninutes effectives d' en.'3eignenmt. 

Des battements d'au moins 5 minutes seront amén~es entre les 

différents cours pour permettre une bonne organisation de l • ensei

gnement. 

2. Pour les act~vités complémentaires, les élèves des différentes 

sections linguistiques et des 1ère, 2è~e et ~ème années seront 

groupés. Ces activités seront. données en langue véhiculaire. 

3. Les cours d·~ducation physiqufi, d'éducation.aux expressions graphique 

et plastique:et las cours d'éducation musicale doivent . ~tre donnés 

dans uno langue véhiculaire. 

4. . Le~ cours de 'sotJ. tien dodl~ ~· s' adresser au maximum à 25 %, des · 

élèves. Ils ne doivent ~tre organisés que dns des classes de 

plus de 20' élèves. Un 3lèye n'aura· pas plus de deux matières 

.En sou tien• 
~ 

'•· 

* * 
B. Le Conseil supérieUl~ décide que les enseignements supplémentaires résultant 

de l'application de la grille-horaire ci-dessus ne seront pas assurés grnce 

à des créations.~ de postes, mais par recours à des he~es supplémentaires ou 

à. des chargés de cours. 

* * 

* 
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5. ~ux de change et allocation de départ 

a) Taux de change _._, ____ _ 
Le Conseil supérieur décide de r:1odifier 1' article 

30 paragraphe 1 du Statut du personnel enseignant et approuve 

pou.r ce paragraph~ le texte ci-après avec effet' au 1er janvier 

1977 

ttLa somme due par l'Ecole aux mer1bres du personnel 
enseignant est la différence entre d'une part les 
traitements, indemnités et allocations prévus pour 
chacun d'eux par~ présent Statut et calculée selon 
les ~odalités qu'il comporte et d'autre part la 
contrevaleur de l'ensemble des émoluments versés 
:pe.r les Administrations nationales calculée dans la 
Bonnaie du pays, où l'enseignant exerce ses fonctions, 
sur la base du cours acheteur pratiqué par les prin
cipales banques du pays du siège de l'Ecole pour les 
transactions courantes et constaté au moins une fois 
tous les six mois par le Représentant du Conseil 
supérieur". 

ii) Le Conseil supérieur décide dA r,omnléter l'article 46 

du Statut du pèrsonnel ausei~t pur le ·pnra.graphc 4 ci-après 

t;Yec :of~ et au t_QJ;> ·:janvier J 977 

"4. L'en .. eignant en fonction auprès desEcoles européennes 
le 15 septembre 1977 dont Jé montant versé en vertu 
des dispositions de l'article 30 subit une diminution 
pr sui te delâ modification des disposi tiens d~- cet article 
a~ée le 25 nai 1977 bénéficie d'une indemnité 
compensatrice. 

a) Cette indemnité est égale chaque mois à la différence 
existant entre : 

- d'une part le aontant versé en vertu des disposi
tions de l'article 30 auquel l'enseignant aurait 
droit pa.r application des anciennes dispositions 
statutaires pour le premier mois de la Bise en 
application des nouvelles dispositions statutaires 

et 
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- d'autre part le montant versé en vertu des 
dis pp si tions de 1-'.a,rticle .30 auquel 1' enseignant 
a drbi t ·pour· le premier mois de la mise en applicatioir 
des nouvelles dispoai tiens s-tatutaires. 

b) Lors de chaque augmentation de la rémunération 
prévue dans le présent Statut, intervenue avec 
effet à une date postérieure au 31 décembre 1976, 
cette indemnité diminuera d'un montant égal à 75 % 
de !•augmentation en question 

c) L • ind.emni té cotnpensa triee sera. supprimée au plus 
tard le 31 décembre ·1978. Cependant pour le 
personnel enseignant de l'Ecole européenne de Varese, 
le Conseil supé,rieur pourra prolonger, le cas échéant, 
la période pendant laquelle cette indemnité sera. versée". 

b) Allocation de départ 
~ •... ...._._.....,...,_ ... ___ ___ 
i) Le Conseil supérieur décide de modifier les 

articies 21 et 23 du Statut du personnel enseignant et approuve 

pour ces articles le texte ci-après avec effet au 1er janvier 1977. 

nArticle 21 
L'e~qeignant, qui cesse définitivement ses fonctions a 
droit. lors de son départ et pour autant que celui-ci 
ne résulte pas dtune mesure disciplinaire. au versement 
d'une allocation de départ proportionnelle au temps de 
service effectivement accompli après le 1er juillet 1964, 
calculée sur la base de·la différence entre un mois et 
demi du dernier trattement de base européen affecté du 
coefficient correcteur fixé pour le pays d'origine,. et 
un mois et demi du dernier traitement de base natio~~l 
par année de service. Par dérogation à l'article 23 
ci-après. l'aliocation de départ est payée dans la moDD&ie 
du pays d'origine:de l'enseignant. Lorsque l'allocation, 
de' départ est payée en une monnaie autre que celle des 
pays des s:ï.èges provisoires des Communautés européenn.es.,.la 
contrevaleur du t-.:aitement de base européen intervenant 
dans le calcul da ladite allocation est calculée dans la 
monnaie du pays d'origine de ltenseignant sur la base des 
prités acceptées par le Fonds monétaire international 
qui étaie11t en vigueur à. la. da te du 1er j anvi er 1965. 

Article 2~ 
1 . La rémunéra ti on des membres du personnel enseignant est 

exprimée dans la monnaie du pays des sièges provisoires 
des Communautés européennes. Sans préjudice des 
dispositions de l'article 21 ci-dessus, elle est payée 
dans la. mon11aie ••• " 
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ii) Le Conseil supérieur décide de compléter 

l'article 46 du Statut du personnel enseignant par le 

paragraphe 5 ci-après : 

"5. Pour les années de service accomplies avant 
le 1er janvier 1977, l'allocation de départ 
sera calculée sur base des dispositions sta
tutaires en vigueur au 31 décembre 1976". 

* * * 
7. QJ.!verture t\e 1 'Ecole eurppéenne de Munich 

a) Date d'ouverture 

L'Ecole européenne de Munich sera ouverte 

le 1·e;i novembro ·1977 C>"U plus tet;· si les conditions nécessaires 

pour ce faire étaient réu~ea• 

·o) ·Créà.tioüs de postes 
...._....._ .......... , .................. 
· i) Personne 1 enseigna~ 

cy~leé Postes ~; - ·~::JIISctiè:res natione~i tés 
·d'ensëignement· 

.. 

maternel 1 institutrice allemande 
(connaissance 

d.e ltallemand, 
dè 1' anglais 
et du français) 

1 monitrice 
primaire 1 instituteur allenanœ 

1 instituteur britannique ou 
i.~landaise 

1 instituteur bolge ou 
française 

1 instituteur i ta li er.ùlc 

1 instituteur né er la niaise 

secondaire 4 professeurs selon les selon les 
besoins besoins 

Les enseignants qui doivent occuper ces postes 

seront seulement détachés sur demande du Directeu.r de ~Ecole 

européenne de Munich, si le nonbre dtélèves prése:nta le justifie. 
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ii) Personnel adminis tlltif 

1 économe 

1 secrétaire de direction 

1 concierge 

auxiliaire à mi-temps. 

c) Btuiget provisionnel - -
Le Conseil supérieur a.rr~te, ci-après,. les 

budgets provisionnels de l'Ecole européenne de Munich pour les 

exercices 1977 et 1978. 

( 
' 1977(2) '1978 .. 

Cha p. II - Subventions des lnstitutioua 
.Art. 20 ou Organismes 

( 

- Organisation européenne· 6.871.000 :23.451.000 
.. . ., des. Brev.et.a 

: . ..... , .. 
' '. 

•è 

' 
•l .. ' 

( 1) MOntants eipriJnés en francs bel·~s 

(2) 1er octobre 1Q77 au 31 décembre'1977 

-



Article 11 

Article 12 

" Article 13 

Article 14 

Article 15 

ChaRi t.r..e_IJ 

Article 20 

Article 21 

Article 22 

Article 23 

Article 24 

Article 25 
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Déuenses pcttr les exercices 1977 et 1978 
.-.-~~ -~-..----~------~--~ 

. ~:_r-ai teoonts; indemr.d tés et charges 
sociales du personnel 

*re>it~Irf:e~.ts et indemniiés du Directeur 
et du personnel enseignant 

Charges sociales et autres dépenses 
du Directeur et du personnel eneei
gne,nt 

Heures suppl~mentaires,_ chargés de 
cours 1 remplac9nents et cm.1rs 
spéciau:r 

Traitements et indemnités du personnel 
administratif et de service 

Cl~ges suciales et autres dépenses 
du persoru1el adninis~if et de service 

1 Coeffuient correcteur 

~POTAL CHAPITRE I 

Dépe:1Ses de fonctiom1ement 

Dépenses relatives aux imneubles 

Autres frais covxants de fonctionneflent 

Frais de récept~on et de représentation 

CoHtribution aux a.ctivi tés périscolairest 
en relation avec l'Association des 
parents 

Frais de mission du perso1mel 

Contrele médical 

TOTAL DU CR..t\PITRE II 

3.330.000 
,. t .. 

435.000. 

310.000 

540.000 

160.000 

- 710.000 

4.065.000 

270.000 

111.500 

12.500 

120.000 

12.000 

526.000 

16.540.000 

2.600,000 

1.265.000 

2.320.000 

670.000 

- 3.570.000 

19.825.000 

1.080.000 

366.000 

50.000 

30.000 

200.000 

60.000 

.---------------~~--~---------------------------------~--·------------~-----------· 

Article 30 

Dépenses d'équipement et d'installa
tion 

Dé d' ' . t t dt . t 11 "x~--... eqm.pemen e ms a a-
tien 

TOTAL CHf~ITRE III 

50.000 200.000 

50.000 200.000 
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~'V 

cpe:{!i tl"'e IV Dépe~~~a exception_~alles 

.Ar ti cl(.:; 40 Dé1JOnS8p à l'occasionde 1•entrée 2.230.000 1.·640.000 
on fonc~ion et de 1& cessation da 
fonction 

,. 
.. 

' 

TOTAL CH.:\PITRE IV 2.230.000 1 140.000 

Çlla.ni tre }l Quo:be-pa:rt a.u budget annexe du budget 
çle l'Ecole européen.~e de Bruxelles 

Article 50 Quote~part au budget du budget de 
l'Ecole européenne de Brt~xelles - :p.m.. 

TOTAL CF~ITRE V .. p.m • 

TOTAL GENERAL 6.871 .ooo 23.45L,QOO 

Q.) ·versement du traiteaent national ame enseignants 
_, __________________________________________ __ 

Le Conseil suprieur arr~te la~océdure suiva~te pour le versement 

d'un tmi.tement national aux enseignants de l'Ecole européenne â.e l•Iunich~· 

Lés Et~ts-membrea verseront aux enseignants qu'ile détachent les 

émoluments dont ils :auraient bénéficié s'ils étaient restés en fonction dans 

l'e~eignement national. Cependant, ltEcoîe européenne de Munich remboursera 

BlX Etats-~enbres les hontants qü•ils auront versés aux enseienants soua forme 

d'~molumentsè 

* * * 
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8. Approbation des budgets suppléoentaires des Ecoles européennes :gour 

l!_~~ç_i c .. ~ 1911. 

Sous réserve des d:éci3ions ci-aprè::;, le Co:~1seil :=upérieur 

approuve les budgets supplémentaires des Ecoles européennes pour 

l'exercice 19T-· (doc,wnt 77-D-33) qui lui ont été soumis pa.r les 

Conseils d'administration. 

A Ir~ suite de l'incorporation des coefficients correcteurs 

dans les~ barèmes des trait:Jœnts, le Conseil supérieur décide. d'opérer 

les modifications suivantes sur les crédits des budgets établis par 

les Co~geils d'adrninistratio~. 
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Crédits proposés 
par le· Conseil ,' Modifications Totaux 
d'Ad~nistration 

I. ECOI!E EUR~ENNE, DE L:Q!EHI30URG 

Poste 101 Traitement de base 84.033.000 + 65-.787.000 149.820.000 

Poste 102 Indemnité de résidence 14.78'3.000 + 11.596.000 '26. 379. 000 

Poste 1P3 Allocation de foyer 3.345.500 + 2.651.700 5.997.200 
Poste 104 Allocation. diff,érenti.el1e 4.000.000 - ,.900.000 100.000 

Poste 111 Allo cati ons familiales a.ooo.ooo + 4.514.000 12.514.000 

Poste 112 Allee. de naiss. et de décès 316.000 316.000 

l'os te 113 Caisse de maladie 3.975.000 + 545.000 4.520.000 

Poste 114 Frais de voyage annuel 1.600.000 1 .6oo.ooc 
Poste 115 Assurance acc.pers. enseign. 850.000 + 792.000 1.642.000 

Poste 122 Heures supplémentaires ;.844.000 * 2.18·4.800 6.o2e.eoo 
Poste 122 Chargés de cours 3.678.000 + 2.083.800 5.761.800 
Poste 123 Remplacements 1.260.000 + 721.200 1.981.200 

Poste 124 Cours spéciaux 5.770.000 + 3.286.000 9.056.000 

Poste 125 Charges s ·Q:!. personnel enseign. 1.6Çt.OOO 1.691.000 
auxiliaire et intérimaire 

Poste 151 Coefficient correcteur du 72.084.000 - 70.695.500 1.388.500 
personnel ~nseignant 

Poste 403 Indemnité d'itwtallation et 2.911.000 + 230.000 3.141.000 
de réinstallation 

PotJte 404 Indemnité de départ 6.335.000 + 1.898.000 8.233.000 

Poste 501 Quote-part au budget annexe 2.217.000 + 180.000 2;j.:<J7 .ooo 
du budget de l'Ecole européenne 
de Bruxelles 
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Crédits proposés 
par le Conseil I'.l.Cdifico:t:.o:.~o 

II • a) !,COl!,E ~TR0lEE~Th!_pJLB1J.1JlŒLLES I 

Poste 101 Traitement de base 

Poste 102 Indemnité de résidence 

Poste 103 Allocation de. foyer 

Poste 104 Allocation différentielle 

Poste 1 î 1 Allocations familiales 

d'Alli~inistration 

124.538.000 

17.020.000 

4.600.000 

7.500.000 

10.481.600 

Poste 112 Alloc. de naiss. et de décès 42.000 

Poste 113 Caisse de maladie 5.895.100 

Poste 114 Frais de voyage annuel 2.500.000 

Poste 115 Assurattce acc.pers.enseig. 1.273.200 

+ 92.062.000 

~ 13.580.000 

+ ).ooo.ooo 
- 6.500.000 

+ 6.284.000 

+ 604.300 

+ 934.800 

--------"----------------------· 
Poste 121 Heures supplémentaires 

Poste 122 Chargés de cours 

Poste 123 Rémplacements 

Poste 124 Cours spéciau.."t 

Poste 125 Charges soc .. person. enseig. 

Fosto 151 Coefficient correcteur du 
persoffi1el enseignant 

Poste 501 Quete-part au budget avJlexe 
dÙ budget- de l'Ecole euro
péenne de Bruxelles 

II. b)EUDGET ANNEXE AU BUDGET DE L'ECOLE 
EUROPEEHNE DE BRm~s 

Poste 101 Frais de ré~~on du Conseil 
supârieur 

2.666.400 

5.146.600 

1.827. 700 

6.283.000 

4.018.000 

99.741.500 

2.217.000 

2.000.000 

Poste 201 Rémurllirations et charges soc. 8 .. 270.000 

l?oate 301 Frais de réu11ion des Conseils 3.900.000 
dtinspection et des jurys 
d'examen 

+ 1.499.600 

+ 2.882.400 

+ 1.420.300 

+ 3.667.000 

+ 2 .. o2o .. oo0' 

- 97.591.500 

+ 

+ 

+ 

1'80.000 

650.000 

360.000 

216.600.000 

30.600.000 

7.6oo.ooo 

1.000.000 

16.765 .. 600 

42.000 

6.500.000 

2.500.000 

2.208.000 

4.166.000 

8.029.000 

3.248.000 

9.950.000 

6.038.000 

2.150.000 

2.397.000 

2.250.000 

8.920.000 

4.260~000 
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Crédits pl"'posés 
par le Conseil Modifications 

d'Administration 

<t ECOLE NLTROPEElUŒ DE BRTJXELLES II 
--"'-~,... «t ftt'·~~., r 

Poste 101 Traitement de base 22,298.900 

Poste 102 Indemnité de résidence 3.968.400 

Poste 103 .Allocation de foyer 700.500 

Poste 104 Allocation différentielle 2.030.000 

, ·Posté 111 Allocations fa.mill.alea 1. 756.700 

Postê 112 Alloc. de naiss. et de décès 14.000 

Poste 113 Caisse de maladie 1.055.600 

Poste 114 Frais de voyage annuel 250.000 
'J 

Poste 115 Ass~ance acc.pera. enseign. 262.750 

Poste 121 Heures supplémentai;r,es 417.600 

Poste 122 Chargés de cours l-~616. 700 

Poste 123 Rem.plaçements 582.000 

. Poste 124 Cours spéc:i.aux 2.938.100 

, Poste 125 Charges· soc. personnel enseign .• 2.905.150 
. auxiliaire et intérimaire 

+ 17.,06.600 

+ 1. 730.600 

+ 517.200 

- 1.9oo.ooo 

+ 1.015.300 

+ 132.600 

+ 187.250 

+ 241.300 

+ 1.512.500 

+ 12.000 

+ 1 .699.200 

97.150 

Totaux 

39.605.500 

5.699.000 

1.217.700 

130.000 

2.772.000 

14.000 

1.188.200 

250.000 

450,.00C 

658.900 

4.129.200 

594. 

4.637.300 

2 .. 808.000 

* ..6 •• • ·------.. -------··----......... ----------~ 
Poate 151 Coeffi,cient correcteur du 

personnel enseignant 

Poste 501 Quote-part au budget 
annexe du budget de 
J!Ecole européenne de
Bruxelles 

20.391.200 

2.217.000 

- 20.391.200 p.m9 

+ 180.000 2.397.00C 



IV. ECOLE EUROPEENNE DE_l19k 

Poste 101 Traitement de base 

Poste 102 Indemnité de résidence 

Poste 103 Allocation de foyer 

Poste 104 Allocation différentielle 

- 71 -

Crédits proposés 
par le Con.Jeil 
d 1 .Adm:l.nis tl"e.t:·_on 

56.867 .. 447 

7.284.128 

1. 936.275 

3.484.800 

Poste 111 Allocations familiales 5.122.628 

Poste 112 Alloc.de naiss. et de décès 70.000 

Poste 113 Caisse de maladie 2.752.105 

Poste 114 Frais de voyage annuél 939.571 

'Po ste 115 Assurance acc.pers.enseign. 556.648 

.-Poste 121 Heures supplémentaires 3.176.623 

Poste 122 Chargés de cours 2.373.231 

Poste 123 Remplacements 841.509 

Poste 12:4 Cours· spéciaux 2.231.129 

Poste 125 Charges soc. personnel enseign. 2.155.513 
auxiliaire et intérimaire 

Poste 151 Coefficient correcteur du .46.143.456 
personnel enseignant 

Po·ste 403 Indennité d'installation et 
de réinstallation 

Poste 404 Indemnité de départ 

Poste 501 ·Quote-part au budget annexe 
du rrùdget de l'Ecole euro
péenne de Bruxelles 

1. 768.000 

2.339.000 

2.217.000 

EE/1 130/77-F 

Mo di~.: 

+ 44.136.000 101.003.447 

+ 5.580.,000 12.864.12.1 

+ 1 .4-31 .ooo 3.367.27 

- 3.384.800 10o.oc·: 

+ 2.913.000 8.035.625 

70.00{) 

+ 297.000 3.049.105 

939.571 

+ ~ .ooo 978.648 

+ 1.809.000 4.985.623 

+ 1.348.000 ;. 721.23 

+ 657.000 1.498.50;= 

+ 1.272.000 3.503- Î 

+ 230.000 2.385.51 

.... 45.273.000 870.45 

+ 168.000 1. 936. 0(!,~ 

+ 146.000 2.4S5 .. 00C 

+ 180.000 2.397.000 
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Crédits proposés 
par le Conseil MOdifications Totaux 

V. }.lCOLE EUROPEENnE . DE V.ê!Œ~ 

Poste 101 Traitement de base 

Poste 102 IndeDJ.J."ti.té de résidence 

Poste .103 Allocation de foyer 

Poste 104 Allocation différentielle 

d'Administration 

75.912.000 

9.,62.000 

2.582.000 

2.000.000 

+ 56.531.000 ~JZ-443.000 

+ 7.055.000 16.417.000 

+ 1.998.000 4.580.0t)LJ 

- 2.000.000 

----------------~--._ ____________ ' ------------------------~---------------~--
Poste 111 Allocations familiales 

Poste 112 Alloc. de naiss. et de décès 

Pate 113 Caisse de maladie 

Poste 114 Frais de voyage annuel 

Poste 115 Assurance ace. pers. enseign. 

6.420.000 

42.000 

4 ·41-'0.000 

4.637.000 

2.280.000 

-·----------------.-.-------
Poste 121 Heures supplémentaires 

Poste 122 Chargés de cours 

Poste 123 Remplaceménts 

Poste 124 Cours spé'ciaux 

Poste 125 Chages soc. personnel enseign. 
au::::iliaire et intérimaire 

Poste 151 Coefficient correct. du pers • 
.. ens~ig~ant 

Poste 403 indemnité d'installation et 
de réinstallation 

Poste 404. Indemnité-de départ 

Poste 501 Qûote-part au budget annexe 
du budget de l'Ecole euro

péenne d~ ~ruxelles 

2.640.000 

4.174.000 

1~139.000 

3.503.000 

1.585.000 

100.708.000 

3.467.000 

9.727.000' 

2.217.000 

+ 3.711 .000 

-
+ 458.000 

+ 241.000 

+ î .503.000 

+ 2.374.000 

+ 847.000 

...... 2.001.000 

- 57.095.000 

+ 340.000 

+ 2.~78.000 

+ 180.000 

10.131.000 

42.000 

4.898.000 

4.637· 

2.52'. 

4.143. 

6.548.000 

1.986 .. 000 

5.504.000 

1.58~. 

3.807.00rC 

12.405 

2.397 .• QOC 



VI. 
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Créà.its proposés 
par le Conseil 

d' .:\.clmj.nictrr,tio~1 
~'"'~""""'"~'d 

ECOLE EUROffl~J~·J]_~ DE_KARI;ê.R~ 

Poste 101 Tl .. ai tem.ent de oasa 44.980.000 

Poste 102 Indemnité de résidence 5.292 .. 000 

Poste 103 Allocation œ foyer 1.743.000 

P~ste 104 Allocation différentielle 1.772.000 

Poste 111 Allocations familiales 4.238.000 

Poste 112 All. de nais s. et de dècès 28.000 

Poste 113 Caisse de maladie 1. 756.000 

Poste 114 :ilt'ais de voyage annuel 741.000 

Poste 115 Assurance ace. pers. enseign. 473.000 

Poste 121 Heures supplémentaires 

Po~te 122 Chargés de cours 

Poste 123 Rcmplacemen.ts 

Poste 124 Cours spéciaux 

Poste 125 Charges soc. persan. ens. 

~~~ 

Poste 13'1 Traitements du pers on. afirli• 
·Poste 132 .. T::f:.'e.i tements d~ pers •. de service 

Poste 151 Coefficient correcteur du 
persor~el enseignant 

2.324.000 

1.645.000 

675.000 

1.847.000 

994.000 

3.594 .. 000 

1.666.000 

18.727.000 

EE/1130/77-F 

Modifi0a tj.ons !] () ·~~ 

~·~~-~t<11. ~~'""' 

+ 34.067.000 79.047.00( 

+ 4.013.000 9.305$ 

+ 1.486.000 ;.229.oor.' 

1.672.000 100.00C 

+ 2.269.000 6.557 .OO~'r 

28.000 

+ 212.000 1. 968.00J 

741.00C 

+ 89.000 562.000 
~~~~,~-} 

+ 1.319.000 3. 64 3. oo:::; 
+ 935.000 2.580.000 

+ 510.000 1.185.000 

+ . 2~051.000 2.898.000 

994.00G 

+ 119~000 :5.713.000 

1.666.00C 

___ _....,. __________________________________ "1""'!'1_--:-__ 

Poste 403 Indemnité d•installation et de 1.711.000 
réinstallation 

Poste 404 Indemnité de départ 2.100.000 

+ 

+ 

240.000 

131.000 

---------------------------------------------------------------------
Poste 501 Quote-part au buâget annexe 

du budget de l'Ecole euro
péenne de Bruxelles 

2.217.000 + 180.000 

1. 951.000 

2.397.00 



VII. ECOLE EDROPEENlfE DE BERGEN 

Poste 101 Traitement de base 

Fos te 1 02 Indenmi té de résidertce 

Poste 10; Allocation de foyer 

Poste 104 Allocation dif:ra--entielle 

Poste 111 Allocations familiales 
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Crédits proposés 
par le Conseil 

d 1Administration 

26.187 .ooo 
;.660.500 

1.070.000 

1.460.000 

2.658.000 

Poste 112 Alloc.do naias. et de décès 28.000 

Poste 113 Caisse de maladie 1.169.000 

Poste 114 Frais de voyage annuel 

Poste 115 Ass~~ance ace. pers. ans. 

Poste 121 Heures supplémentaires 

Poste 122 · · Chargés de cours 

Poste 12' aemplacements 

Poste 124 Cou.:rs spéciaux 

416.000 

241.000 

2.113.000 

2.115.000 

:594.000 

916.000 

Poste 125 Charges soc. perso1n1ol enseign. 150.000 
am:iliaire et int<:3rimaire 

EE/1f$J/77-F 

Modifie a ti ons 

+ 18~974.500 

+ 2.864.500 

+ ' 684.000 

1.360.000 
..... 1.' 1 

+ 1.536.000 

+ 117 .ooo 
.... 

+ 177.000 

+ 1.197.000 

+ 1.198.000 

+ 301.000 

+ 529.500 

Totaux 

45.161 

6.525. 
1 

100. 

2a.o:~t: 

1 "286,(}~};: 

416 

3.31o.or>. 

3.31 

·1 

--------------------------------------------~------------·----------------~ê Poste 151 Coef~ient correcteur du 
personnel enseignant 

18.814.000 - 22.541.000 
________________________ .....,. _____ ......... __ _. ........ _,.,,,'7' 

Poste 50.1 Quot~p~rt au budget annexe 2.217 .ooo 
du budget de l'EÔole eu~ 

péenne de Bruxelles 

+ 180.000 2.397~ 
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Le Conseil supérieur décide en outre d'opérer les modifications 

sUivantes sur les crédits des budgets établis par les Conseils d' adpini strat:io: .• 

Poste 124 

Ecole de B~e]l~s J 
Poste 241 

Poste 261 

Crédits proposés 
par le Conseil 
dtAdmi~isration de 

l'Ecole 

5.770.000 

175.000 

1.828.000 

Budget §Al!exe du . btl.dg_e_i 

de Bruxe~_l. 

-
içole de B~~-Ul. 

Total Chapitre II 

Total Chapitre III 

Total Chapitre IV 

Ecole de Jiol 

Ecole de Berser-t. 

~otal Chapitre III 

4.549.300 

10.799.200 

5.092.500 

1.979.000 

* 

* 

Créd.i ts accorrlés 

5.670.000 

225.000 

1.~08.000 

4.449.300 

9.799.200 

5.000.000 

1.879.000 

* 

liodiîica tiolîB 
décidées 

100.000 

+ 50.000 

- 720.000 

100.000 

- LŒ>OeOOO 

92.500 

- 100.000 
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9. ~:Pnx:o.R.at;io,xt ftes, b-qdgeta, des Ecoles euro;eéennee 12.u.r l • exercice 19'J,8 

Sous réserve des décisions ci-après, le Conseil 

supérieur a:pprouve les budgets des Ecoles européennes pour l'exercice 

1978 (document 77-D-33) qui lui ont été soumis par les Conseils 

d'administrat:im.. 

Le Conseil supérieur décide q~e le lave-vaisselle 

dont l'achat est prévu au poste 262 du bUdget de l'Ecole européenne 

dé Varese ne doit 3tre acheté qu'en cas de nécessité absolue. 

Le montant de 1.000.000 FB prévu pour 1 • achat dulave-va.isselle 

ne pourra en aucun cas ~tre dépensé pour un autre usage. 

Si l 1 achat.du lave-vaisselle peut ~tre postposé, ce crédit 

doit tomber en annulation. 

* * 

* 



I. 
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A la su.i.te de l'incorpoTation des coefficients 

correcteurs dans les barèmes des traitements, le Conseil supérieu..r déci(e 

d'opérer les modifications suivant es sur les crédits des budgets établis 

par les Conseils d'administration. 

Crédits proposés 
par le Conseil 

dt Administration 
l~difications Totaux 

ECOLE EURO:E'JfmTh~.DE L'QmlBQ'QR,G 
l?oste 101 Traitement de base 87.000.000 + 69o094.000 156.094.00 

Poste 102 Indemnité de résidence 15.000.000 + 11.911.000 26.911.00 

Poste 103 1Jllocation de foyer '· 700.000 + 2.934.000 6,.634.0C4 

Poste 104 .Allocation différentielle 4.400.000 - 4.300.000 100.00\ 

Poste 111 Allocations familiales 8.690.000 + 5.022.800 13. 712.00( 

Poste 112 Alloc. de 1m.iss. et de décès 28.000 28.00( 

Poste 113 Caisse de maladie 4.115.000 + 568.000 4 .• 683.00( 

Poste 114 Frais de voyage annuel 1.700.000 1. 700.00( 

Poste 115 Assu.rance ace. pers. ena. 947.000 + 752.000 1.699.00C 

Poste 121 Hèures supplémentaires 3.641.000 + 2.104.400 5.745.400 

Poste 122 Chargés de cours 3.188.000 + 1.842.600 5.030. 

Ppste 123 Remplacements 1.305.000 + 754~200 2.059.2C0 

Poste 124 Cours spéciaux 5.783.000 + 3.342.500 9.125.500 

Poste 125 _GhaJ'g)s soc.personnel ens. 2.110.000 2.110.000 
auxiliaire et intérimaire 

Poste '15r Coefficient correcteur du 74.161.000 - 74.161.000 P,~lllt 

personnel enseignant 

Poste 403 Ind.emni té d'installation et de 2.468.000 + 350•000 2.818.000 
réinstallation 

Poste 404 I~dew1ité de départ 3.800.,000 915.000 4.715.000 

-
Poste 501 Quote-part au budget annexe 2.166.000 + 200.000 2.366.000 

du budget de l'Ecole euro"'"· 
péenne de Bruxelles 
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Il. a) !,COLE E:9Jl9~~1}E ... • llFJ,..],JiQ;Q5~S ,l 

Poste 101 Traitement de base 

Poste 102 Indemnité de 1"ésidence 

Poste 103 Allocation de foyer 

Poste 104 Allocation différentiellé 

Crédits proposés 
par le Conseil 

d'Adèïinistration 

125.000.000 

17.500.000 

4-700.000 

8.000.000 

EE/11 30/77-F 

Modifications 'bt.aux 

+ 96.000.000 221.000.000 

+ 13.600.000 31.100.000 

+ 3.200.000 7.900.000 

.... 7 .ooo.ooo 1.000.000 

--- ------------------------------------~----------------~------Foste 111 Allocations familiales 

Poste 112 "Allee. de naias. et de décès 

Poste 11) Caisse de maladie 

Poste 1 14 Frais de voyage annuel 

Poste 115 Assurance acc.pars. ens. 
1 ..... 

Poste 121 Heures supplémentaires 

Poste 122 Chargés de cours 

Poste 123 Remplacements 

Potee ·124 Cours spéciau~ 

Poste 125 Œ1a~s soc. personnel ens. 
auxiliaire et intérimaire 

.. 
/Poste 151 Coefficient correcteur du 

personnel enseig11ant 
• -· * 'Î'.. $. ·-· 

••• 7 .... 

Poste 501 Quote-part au budget annexe 
du budge·t de l'Ecole euro
péenne de Bruxelles 

10.823.800 

42.000 

5.917.500 
2.500.000 

1' .264.800 

2.366.800 

3.832.900 

1.875.000 

6.170.100 

3.625.000 

99.570.800 

2.166.000 

+ 6.255.200 17'.079.·000 

... 42.000 

+ 739.500 6.657. 

2.500.000 

+ 964.700 2.229. :Jt){~ 
• • r ••,•• r . ,. • U!I'W-:.# 

+ 1.351.800 

+ 2.216.400 

+ '1.453.500 

+ 3.279.900 

+ 1.575.000 

- 99.570.800 

+ 200.000 

;.718.600 

6.049.;0t) 

9. 900. 0{)(; 

5. 200. 00~:1 

2 .)66.00(,; 

--------~----------------------------------------------
II •. b )!,t:J:QG;EJ.. AJ:\1& J\.U B.U})~E~ _AE k 'J!CO,JI 

.i..TJ.&Qmmmt DE Bll~ 

Poste 101 Frais de réunion du 
Cop.seil supérieur 

Poste 2Q,1 Rémll};lérations et cha.rg,as 
sociales 

Poste 301 Frais de réunion des 
Conseils d'inspection et 
d~s jurys d.' eXP...men 

1.750.000 + 

8.340.000 + 

3.700.000 + 

250.000 2.000 .. 000 

650.000 8.990.0;')-t) 

500.000 4.200.000 

. ..... . ........ -·«·· 
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Crédits proposés 
par le Conseil Modifications Totaux 
d'administration - --

IV, ECO~ EUROl'EEJ.r..4§ 1)!.. l-1QL 

Poste 101 Tra.i tement de base 57.746.000 + 45.773.000 103.519.000 
Poste 102 Indemnité de résidence 7.501.000 + 5.$58.000 13.359.000 
Poste 103 Allocation de foyer 1.942.000 + 1.542.000 3.484.000 

Poste 104 Allocation différentielle 3.779.000 - 3.679.000 100.000 

Poste 111 ~llocations familiales 5.290.000 + 3.056.000 8.346.000 

Poste 112 Alloc. de naiss. et de décès 70.000 70.000 

Poste 113 Caisse de maladie 2.794.000 + 312.000 3.106.000 

Poste 114 Frais de voyage annuel 1.112.000 1.112.000 

Poste 115 Assurance acc.pers.ens. . 561.000 + 438.000 999.000 

Poste 121 Heures supplémentaires 3.273.000 + 1.892.000 5.165.000 

Poste 122 Chargés de cpurs 2.01:3.000 + 1,164.000 3.177 .ooc 
Poste 123 Remplacements 866.000 + 6f57.000 1.553.000 
Poste 124 Cours spéciaux 2.310.000 + 1.3'36.000 :5.646.000 

Poste 125 Charges soc.person.enseig. 1.868.000 + 226.000 ,2.094.000 
at~iliaire et intérimaire 
.... 

Poste 151 Coefficient correcteur du 46.784.000 - 46.784.000 p.m.... 
personnel enseig~.nt 

~·~<' ~~ 

Poste 403 Indemnité d'installation 1.812.000 + 244.000 ·2.056.000 
et de réinstallation 

Poste 404 Indemnité de départ 2.640.000 +· 440.·000 '3.080.000 

-
Poste 501 Q.uote-part au budget 2.166.000 + 200.000 2.'366.000 

annexe du budget de 
l'Ecole européenne de 
Bruxelles 
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Crédits proposés 
p<J.r le Cons~il ltiodi~:=. ::aJ:-io~.:s 

V. j1COL& EUROP~~ VAIQTI.SE 

Poste 101 Traitement de base 

Poste 102 Iudermité de résidence 

Poste 103 Allocation de foyer 

Foste 104 Allocation différentielle 

Poste 111 Allocations familiales 

d 1 aèk:inistra ti on 

77.472.000 

9.668.000 

2.683.000 

2.000.000 

7.180.000 

roste 112 Alloc. de naiss. et de décès 42.000 

Poste 113 Caisse de maladie 4.400.000 

Poste 114 Frais de voyage annuel 5.000.000 

Poste 115 Assurfu~ce acc.pers.ens. 2.326.000 

------
+ 59.259.000 

+ 7.652.000 

+ 2.185.000 

- 2.000.000 

+ 4.148.000 

+ 663.000 

+ 351.000 

136. 731.0()0 

17.320.000 

4.868.000 

11.328.000 

42.000 

5.063.000 

5.000.000 

2.677.000 

------------------------------------------------------------------------Poste 121 Heures supplémentaires 2.733.000 

Poste 122 Chargés de cours 3.320.000 

Poste 123 Remplacements 1.162.000 

Poste 124 Cours spéciaux 3.459.000 

Poste 125 Charges soc. personnel ens. 1.585.000 
axiliaire et intérimaire 

+ 1.578.000 

+ 1.920.000 

+ 889.000 

+ 2.001.000 

4.311.000 

5.240.000 

2.051.000 

5.460.000 

1.585~000) 

• p •.... .,_~...._.., ___________________________ _ 

Post~ 151 Coefficie:r:J,t correcteur du 
persor~~el enseignant 

96.155.000 

Poste 403 IndeiPnité d'installation et 2.-645.000 
de réinstallation 

Poste 404 ·Indemnité de départ 5.910.000 

- 58.694.000 37.461.000 

+ 345.000 2,.990.000 

+ 870.000 6.780.000 

------------4----------------------~------·--------~~-..-------
Pqste 501 ,Quo te-part au budget annexe 2. 166.000 

du budget de l'Ecole 
européenne de Bruxelles 

+ 200.000 

------~~--------------------------------------~------------~---------
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Crédits proposés 
par le Conseil MOdifications Totaux 
d'Administration 

VI. ECO~E EURQ~_El:rnE_})]l ~lU4R!J.Ill 

Poste ·101 Traitement d.e base 46.175.000 + 36.221.000 82.396.000 
Poste 102 Indenmité de résidence 5.683.000 + 4.250.000 9.933.000 
:Poste 103 Allocation de foyer 1.853.000 + 1.538.000 3.391.000 
Poste 104 Allocation différentielle 1.850.000 - 1. 700.000 150.000 

Poste 111 Allocations familiales 4.932.000 + 2.526.000 7.458.000 
Poste 112 Alloo.de naias. et de décès 28.000 28.000 

Poste 113 Caisse de .maladie 1.802.000 + 237.000 2.0,9.000 

Poste 114 Frais de voyage annuel 811.000 811.00C 

Poste 115 Assurance acc.pcrs.ens. 520.000 + 65.000 585.000 

etltëz -
Post~ 12t Heuros suppl~mentaires 2.595.000 + 1.498.000 4.093.000 

Posge 122 Char~s de cours 1.045.000 + 604.000 1.649.000 

Poste !.a3 Remplacements 693.000 + 543.000 1.2:;6.000 

Post~.. .1.2.4 Ci"\ tu-s spéciaux 1.817.000 + 1.051.000 2.868.000 

Poste 125 Charges soc.person.ens. 848;,000 848.000 
auxiliaire et intérimaire 

Poste 131· ·~~aitements du pers. a dm. 3.609.000 + 119.000 3.728,000 

Poste 132 Traiements du pers. de service1.666.000 1.666.000 

Poste 151 Coefficient correcteur du 19.503.000 .... 39.283.000 ~19.780.000 
personnel enseignant . .,. 

Poste 501 Quete-part au bgdget annexe 2.166.000 + 200.000 2.366.000 
du budget de 1' Ecole euro-
péenne de Bruxelles 



- 83- EE/1130/77-F 

Crédits proposés 
par le Conseil Iiod:f._,__ 
d'administration 

VII. EC9Ijl Ettll'.OJ?.J4EmTE. J:tEi,_B}JRÇIEJN 

Poste 101 Traitement de base 

Poste 102 Indemnité de résidence 

Poste 103 Allocation de foyer 

Poste 104 Allocation différentielle 

Poste 111 Allocations familiales 

Poste 112 Alloc.de naiss. et de décès 

Poste 113 Caisse de maladie 

Poste 114 Frais de voyage annuel 

Poste 1~5 Assvxance acc.pers.enseign. 

28.151.000 

3.9059000 

1.149c000 

1.460co000 

2.877.000 

28.000 

1.25t.OOO 

469.000 

282.000 

+ 20.804.000 48.955.000 

+ 3.116.000 7.021.000 

+ 749.000 1.898.000 

- 1.360.000 100.000 

+ 1.663.000 

+ 128.000 

+ 207.000 

4.540.000 

28.000 

1.)79.000 

469.000 

489.000 

---------·-·--·-------------------------------------------------------------Poste 121 Heures supplémentaires 

Poste 122 Chargés de cours 

Poste 123 Remplacements 

Poste 124 Cou~~ spéciaux 

Poste 125 Charges soc. pers. ens. 
aucili&ire et intérimaire 

2.174.000 

2.072.000 

422.000 

955.000 

100.000 

+ 1.257 .ooo 
+ 1.198.000 

+ 328.000 

+ 552.000 

3.431.000 

;5.270.000 

750.000 

1.507.000 

.1 oo.ooo 

--------~-~-·-·------------------------------------------------------' ----
Poste 151 Coefficient correcteur du 

persoUJ."1.el enseignant -------
20.060.000 

Poste 501 Quote-part au budget annexe 2.166.000 
du budget de l'Ecole 
européenne de Bruxelles 

- 24.414.000 -4•354.000 

+ 200.000 2.366.000 

i 1 

-------
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Le Conseil supérieur décide en outre d•opérer les modifications 

, ·'Ts CL'.:: les er:dits des budgets établis par les Conseils d'administration. 

Jlco;te .. d.~'l.Urg 

Poste 124 · 

Poste 204 

l?os te 216 

l?oste 217 

Poste 218 

Poste 261 

Total Chnpitre III 

Ecol~ d;e ll!ll.A,elle.~ ... l. 
Poste 261 

P·oste 262 

T'otal.. Chapitre III 

Jàt§.e;et. m:q,e~e- du ,.budJ:~~·~-'~· 
d~ )3_r:.:oç,e)..le~ ... J 

--
.Eco,le d~ j?:r:;.tx.,e .. l)wes-·li 

Total chapitre II 

Total chapitre IV 

Ecolg .de N<?.! 
Total Chapitre II 

Total chapitre III 

Crédits proposés 
par le Conseil 

d'administration 
de l'Ecole 

5.783.000 

140.000 

15.000 

267.000 

25.000 

191.000 

2.136.000 

400.000 

400.000 

2.968.500 

5.920.800 

5.723~500 

10.190.000 

2.047.000 

Crédits 
accordés 

5·683.000 

90.000 

12.000 

200.000 

20.000 

165.000 

1.900.000 

760;.000 

220.000 

2.750.000 

5 •. 770.800 

5.600.,000. 

19.900.000 

1.900.000 

Modifiee. ti ons 
décidées 

.. 100.000 

50.000 

3.000 

- 67.000 

5.000 

- 26.000 

- ~36.000 

+ ,60.000 

- 180.000 

- 218.500 

- 150.000 

- 123.500 

- 290.000 

- 147.000 
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Total chapitre II 

Poste 301 

Total chapitre III 

Ecole de Karlsru..~ 

Total chapitre II 

Total chapitre III 

Ecole <l!i.. .. B .. ef::geJl 

Total chgpitre III 

* 

18.797.000 

870.000 

2•706.000 

10.012.000 

1.083.000 

1.384.000 

* * 

18.497.000 

70.000 

1.706.000 

9.900.000 

1.050.000 

1.284.000 

11. r. .ÇJ:~tj..Q]l..§... ... ~ .. _Egstes.,. .. sm,.. septembre 1 ~'Z. 

~) ~ersonnel e~~~ 

Ecoles : Cycle Postes Matières 
d~enseigne-

ment 
-

Luxembourg secondaire 1 professeur italien 2ème lang..1e + 
italien, langue mat. 

1 professeur allemand, 2ème langue + 
allemand, langue mat. 1 

• 
( 

1 professeur histoire + géographie + 
français, 2ème la11..gue 

1 professeur mat~atique + physique 

1 professeur~ économie + histoire + 
géographie 

1 professeur histoj.re + géographie + 
(c).asees biologie + latin aux 
inférieures) débutants 

1 préparatew 

~ 

;oo.ooo 
800.000 

-1.000.000 

112.000 

33.000 

t-oo.ooo 

,+.; fl'l'iti 1 i 

italienne 

allemande 

française 

1 

. 

Roya tune-Uni 

Royaume-Uni 

danoise 



primaire 
" 

secondaire 

Bruxelles II maternel 

primaire 

secondaire 
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1 ,ils ti tuteur 

1 professeur 

1 professeur 

1 professeur 

1 ·instituteur 

1 insti tœur 
(1) 

1 professeur 

1 professeur 

1 professeur 

1 professeur 

1 professeur 

1 professeur 

1 professeur 

1 professeur 

1 professeur 

1 professeur 

1 professeur 

économie, histoire, 
géographie 

physique, cl:d.mie 

langue maternelle 
l~tin ou langue 
maternelle, 
pl'U.losophie 

allemand langue 
metern. et 
allemand, 2ème lall

gue, géographie, 
histoire 

allemand langue mat., 
latin, histoire, 

mathêmatique, éduca ... 
tion scientifique, 
biologie 

éducation physique 

anglais langue ~at., 
anglais 2ème langue, 
Histoire 

anglais, 2ème langue, 
latin 

mathématique, 
éducation scientifique 
lf:Biologie 

muique, anglais 2ème 
langue 

mathématique, éduca
tion scientifique, 

.I!l()rale 

éducation physique 

allem:a.nde 

Royatuae-Uni 

Royaune!-Uni 

danoise 

belge, néer
landophone 

néerlandaise 

·allemande 

al~emande 

allemande 

l 

1 
• 

R U . 1 oyaume- nJ. ~ 
' ~ 

Royaume-Uni l 

1 
i Royaume-Uni ~ 

Royaume-Uni 

Royaume-Uni 

belge b:r.l."îmc:o-i! 
phone 

belge 

histoire et .. géogra- belge 'hi1in~,.., 
phie en français et 
en néerlandais 

(1} Cet instituteu~ ne sera détach< .·, que si le n.om11re d'élèves prévt.~ par ll s critères 
:r·e ! . .c·'~~.ff' a· .c , .. :~ti ons de cJ.~~ . ~"~Ft ç;qt ~~ Jcteir:t. 



1 professeur 

1 professeur 

1 professeur 

1 professeur 

1 professeur 

1 professeur 

1 professeur 

1 professeur 

1 prof es,seur 

1 conseiller 
dr éducation 

1 bibliothécai-
re, 

conseiller 
d'éducation 

.. conseiller 1 

d'éducati"n 

1 préparateur 

1 
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biologie et éducation 
scientifique 

d.easin - trr.rrau:: 1;.:; 

français langue mater~elle, française 
français 2ème langue, latin 

français langue matennlle, belge 
français 2ème langue, 

français 2ème langue française 

anglais 2ème lar..guo, irlandaise 
irlandais, géog-i"apr.t.ie 

italien langue maternelle italienne 
latin, géographie 

mathématique, biologie, italienne 
éducation seientifiq~o 

néerlandais langue mat., néerlanaise 
néerlandais 2ème lru~e, 
latin 

12 h de mathématique belge néer 
landophone 

belge 

belge 

--.---------~-----------A--~-------------"--~~------------------·----------1---------------
Mol 

Varese 

secondaire 

maternel 

primaire 

secondaire 

(1) Cette institutrice 

1 professeur 

1 professeur 

t bibliothé
caire 

1 institutrice 
1 ( 1) 

2 instituteurs 

1 professeur 

1 professeur 

1 professeur 

1 aide-pré
parateur 

éducation physique 

néerlandais, 2ème langue, 
latin 

sectionséconomiques 

anglais, éducation phy
sique 

biologie + géographie 

Royame-Uni 

néerlandaise 

Royau.ttle-Uni 

Royaume-Uni 

allemcwde 

allemande 

belge néer 
landophone 
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Karlsru:-h.e 

1 
primaire 1 instituteur 

:orf!~:d.rc 1 professeur italien, philosophie; 
géographie 

1 professeur biologie, chimie (toutes 
elasses) 
mathéœtiques 
(classes inférie"Ures) 

1 professeur anglais 2ème langue, 
histoire• géographie 

r 

Bergen , primaire 1 instituteur 

secondaire 1 professeur éducation physique + 
(féminin) néerlandais 

1 professeur éducation physique + 
(masculin) allemand 

1 professeur ma thém~ ti que 

1 conseiller 
principal 
d'éducation 

·-·· 
b) E~!~~!9~~~~~~!!~!g 

i) Secrétariat du Rcprësentant du Conseil su'{:érieur 
-~ .. ~ ............ _.._..._ ... ___ ....,.._. ..... ..,.._ ..................... ....._._ ..... __ ....,... 
- un poste de sténo-dacty~ographe à mi-temps. 

ii) Ecole e~~opéenne de B~~elles II 
., ...... ~ ........ ~----...... ._....._ ............. t1li ..... , ...... 

- un poste d'aide-comptable 

- w1 poste de sténo-~ctylographe 

- un poste d • ouvrier 

iii) Ecole européenne de Bergen ...... --~--~ .... ~ ... --~,.......,. .... •... ..... ... 
- un poste de sténo-dactylographe. 

\ 

Roya:ume-Uni 

italienne 

italienne 

'3 .. Th·ri. 

~ 

Royaume-Uni 

néerlandaise: 

allemande 

luxembou.r-
geoise 

belge bilin· 
gua 

·-. 
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n. Suwressions de ;oostes en. septembre 1917 

- ---l--·-"·~-~ Ecole Cycle Postas Mé. · ~ic. t6~ 

d'ensei-
gnement 

Bruxelles I sècondairo 1 professeur éducation physique, belge 
filles 

1 professeur éducation physique, Royaume-Uni 
garçons 

11 prof esseu:•:- dyssin, travaux 
1 

française 
rmuels 

1 
1 professeu:,.· langD.e maternelle, allema.nde 

histoire 

- i ~-..... :4r;1 ·~~~~ 

* * 




